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L'AN DEUX MILLE (2000), ce quatorzième (14e) jour du mois de décembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du quatorze (14) décembre de l'an deux mille (2000), continuation dans le dossier R-3439-2000. Monsieur Jean-Benoit Trahan, vous êtes sous le même serment.




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :




Merci.




LA GREFFIÈRE :




La même affirmation solennelle, c'est-à-dire.




PREUVE DE LA FCEI



LA PRÉSIDENTE :




Alors, je comprends que nous sommes rendus au contre-interrogatoire d'Hydro-Québec.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JACINTE LAFONTAINE




PROCUREURE D'HYDRO-QUÉBEC :


1
Q.
Merci. Monsieur Trahan, d'abord à l'article 3...



R.
Oui.


2
Q.
... en fait, vous proposez un amendement à l'actuel article 3 du Règlement 634 et également, par voie de conséquence, un amendement à l'article 87 de l'actuel Règlement 634...



R.
88, je crois.


3
Q.
... et vous proposez une modification... 87 ou 88...



R.
Oui.


4
Q.
... mais essentiellement, vous proposez une modifica-tion concernant une définition d'abonnements regroupés. Est-ce que, dans les faits, on comprend que vous voulez parler de factures regroupées, c'est-à-dire que sur une seule facture, on retrouve le montant dû pour tous les abonnements d'un même client?



R.
Bien, si on lit la définition en effet, oui, et je crois que ça répond à la question que la Régie avait posée à la FCEI, qui était la question 1, qui demandait de fournir les implications du concept d'abonnements regroupés, où on avait expliqué qu'il s'agissait, à l'heure actuelle, simplement de mettre ensemble les facturations de l'ensemble des abonne-ments d'un client.




Bien entendu, pour ce qui est du reste, si jamais il y a demande, ça ira en cause tarifaire, ce sera le bon débat, là, pour le traiter...


5
Q.
Et quand vous dites...



R.
... et si jamais il y a lieu.


6
Q.
... * pour ce qui est du reste +, qu'est-ce que ça signifie?



R.
Ce que vous entendiez, donc c'est-à-dire le regroupe-ment d'abonnements; cependant, la FCEI, actuellement, ne prétend pas qu'elle défendra cette position-là, peut-être qu'un autre intervenant voudra le défendre, on n'en sait rien, on n'est pas rendu là, on ne sait même pas si on va être reconnu et on ne sait même pas si on déposera dans la cause de distribution, mais s'il y a lieu, étant donné l'implication tarifaire qu'un regroupement d'abonnements aurait, on sait bien, là, qu'à ce moment-là, bon, on prend, je ne sais pas, moi, 12 tarif G-9 tomberait à un tarif M, bon bien alors automatiquement il y a les modifica-tions de tarif et donc des modifications au niveau des revenus et autres, donc conséquemment, il est bien entendu qu'à ce moment-là, cette partie-là devra se faire davantage... non pas davantage, mais devra se traiter dans une cause de distribution où on pourra voir les impacts liés à cette demande.


7
Q.
Donc, si je comprends bien ce que vous me dites, c'est qu'au niveau du regroupement de factures, vous êtes d'accord avec moi pour dire que c'est davantage un sujet qui devra être traité dans le cadre d'une cause tarifaire, compte tenu des impacts...



R.
Le regroupement...


8
Q.
... sur les tarifs?



R.
... de factures, non. Le regroupement d'abonnements.


9
Q.
Le regroupement d'abonnements, excusez, oui.



R.
Oui, oui. C'est une question de sémantique, nous n'avons pas de problème à ce que la Régie modifie la sémantique.


10
Q.
Donc, vous êtes d'accord avec moi qu'il serait prématuré, là, de parler d'abonnements regroupés dans le cadre du présent dossier...



R.
Bien entendu...


11
Q.
... dans le regroupement d'abonnements?



R.
... nous on a mis une définition qui allait avec ça. Maintenant, si c'est juste le titre qui fatigue, mais écoutez, on n'a pas de problème à ce qu'il soit modifié, là, on n'est pas bornés, entre guillemets, là, au titre, là. Nous, c'est vraiment...


12
Q.
Donc, je dois comprendre...



R.
... la définition...


13
Q.
... que quand vous mentionnez...



R.
... sur laquelle nous nous sommes basés.


14
Q.
Donc, quand vous mentionnez * abonnements regrou-pés +, ce n'est pas nécessairement ce que vous voulez, vous n'avez pas traduit nécessairement ce que vous vouliez; ce que vous voulez, vous, c'est une seule facture avec tous les abonnements d'un même client sur la facture?



R.
Bien, tel qu'il a été décrit, hein, je veux dire vous dites que ce n'est pas ce qu'on dit, si je lis l'ensemble des documents, bien c'est-à-dire le trois




3, le 9 et le 88 que nous avons modifiés et incluant la réponse que nous avons fournie à la Régie, il est clairement indiqué dans l'ensemble de ces faits-là, de ces définitions-là, qu'on parle de regroupement de factures à l'heure actuelle.


15
Q.
Donc, vous n'auriez pas d'objection à ce que si la Régie maintenait votre... ou recevait votre proposi-tion, on parle davantage de factures regroupées et on élimine la mention * abonnements regroupés +, qui vise une tout autre chose?



R.
Nous, ça pourrait nous satisfaire pour l'instant, en effet.


16
Q.
Suite au témoignage rendu par monsieur Michel Hudon, représentant d'Hydro-Québec hier...



R.
Oui.


17
Q.
... vous avez déposé une proposition amendée?



R.
Oui.


18
Q.
Proposition amendée par laquelle, d'abord, on peut lire à l'article 9, c'est à la page 5 de la proposition amendée du FCEI.



R.
En effet.


19
Q.
Vous avez déposé une proposition amendée par laquelle vous mentionnez que :






La demande pour obtenir le service des abonnements regroupés est faite par écrit par le client, si ce dernier fait partie du groupe du projet pilo-






te.


R.
Oui.


20
Q.
Est-ce qu'on comprend que le témoignage de monsieur Hudon, à l'effet qu'Hydro-Québec est en train d'envisager la possibilité de faire des factures regroupées et qu'à cet effet, il y a un projet qui est en cours. Est-ce que ça répond, pour le moment, aux attentes de votre association ou des membres de votre association?



R.
Ça répond aux attentes; cependant, lorsqu'il y a un projet comme ça, il est bien que l'ensemble des gens qui peuvent être touchés par ce projet-là soient au courant. La meilleure manière de le développer, la meilleure manière de l'annoncer, bien entendu, c'est de le rentrer soit dans le règlement tarifaire ou dans les codes... dans le cas d'un règlement, tel qu'il est là actuellement, dans le 634.




Le fait de l'intégrer en indiquant que c'est un projet pilote, ça permet aux gens de savoir qu'il y a un projet qui est en cours actuellement; ça permet également aux gens de s'informer quel est l'état d'avancement, où est-ce que ça a mené, est-ce que je peux avoir accès et autres et à Hydro-Québec égale-ment de mieux distribuer l'information par rapport à cela : écoutez, Monsieur, nous allons commencer, pour l'instant, avec simplement les plus gros clients.




Nous envisageons, si ça va bien, de continuer à l'of-frir. 




Et la clientèle, à ce moment-là, se trouve informée, sait que sa recommandation est à l'étude, donc d'un autre côté, c'est qu'il y a intention d'Hydro-Québec d'essayer d'adhérer à, finalement, à sa proposition ou du moins à son questionnement et d'autre part, l'amène à suivre le dossier dans le temps, et d'autre part, le Règlement 634 est un règlement qui va être évolutif à partir de maintenant devant la Régie et qui, régulièrement, sera modifié et donc, le projet pilote pourra, à long terme, devenir un projet ordi-naire, c'est-à-dire quelque chose qui pourra être offert à tous.




Peut-être qu'on pourra modifier dans le temps, où on va dire : non, il est offert simplement aux plus gros clients parce que, par exemple, les frais sont trop importants ou, d'autre part : non, nous l'offrons à tout le monde, la clientèle qui sont résiden... commerciale et industrielle, parce qu'au résidentiel, les coûts seraient trop grands étant donné, bon, etc., ou au contraire on l'ouvre à tous et ce sera l'évolution du dossier qui nous permettra de modifier ces articles-là, soit les 3, 9 et 88, pour bien refléter la réalité.




Mais ce que nous, nous voulons, c'est que la réalité, actuellement, c'est qu'il y a un projet pilote qui fonctionne et donc, ce projet pilote-là doit être connu, au vu et au su de tous, pour permettre à tout le monde d'avoir l'information réelle qu'il y a par rapport à ça et non pas simplement les gens qui veulent être au courant, qui doivent être au courant, c'est-à-dire, par le fait qu'ils sont, par exemple, impliqués directement dans le dossier.


21
Q.
Ce que vous venez vous-même de mentionner, Monsieur Trahan, c'est qu'il faudra voir le résultat de ce projet-là avant de décider ou avant de modifier les dispositions du règlement en conséquence?



R.
Ah! bien c'est certain que dans le temps, nous allons faire des, ce qu'on peut appeler des... mon Dieu, j'ai un mot, j'ai une phrase anglaise, je vais tenter de la traduire en français : un arrêt et un regard, si on veut, bien entendu c'est un projet pilote...


22
Q.
Est-ce que dans ces circonstances-là...



R.
... et on l'entend comme étant un...


23
Q.
... vous trouvez opportun...



R.
Je m'excuse, je vais terminer...


24
Q.
... qu'Hydro-Québec...



R.
... j'aimerais terminer ma réponse...


25
Q.
... se mette à codifier tous les projets ou toutes les alternatives qu'elle envisage d'offrir à ses clients? Est-ce que vous trouvez que c'est opportun de codifier ça dans un règlement sur les conditions




de fourniture de l'électricité...



R.
Dans la mesure où il y a une proposition...


26
Q.
... pour votre souci d'information?



R.
Dans la mesure où il y a une proposition qui est faite a une partie de la clientèle, il est normal que la clientèle, en général qu'elle soit touchée ou non touchée, soit au courant que ça existe. L'ensemble des projets d'Hydro-Québec, bien entendu, ça dépend. Ici, nous avons un projet qui nous, pour nous, on considère que oui, ça doit. 




Maintenant, est-ce que l'ensemble des projets... il faudrait voir l'ensemble des projets et je ne crois pas qu'on va se mettre à regarder l'ensemble des projets aujourd'hui, puis on va décréter pour chacun, mais je considère que dans la meilleure... la majorité du temps, dans la mesure où il y a une implication directe et d'autant plus, comme monsieur Hudon le disait hier, qu'il y a une implication de plus qui risque d'être tarifaire, veut veut pas, par ce choix-là, donc il devra y avoir un suivi à ce projet-là.




Et donc, ce suivi-là devra être fait dans le futur devant la Régie, dans les causes de distribution, où on va regarder : est-ce que ça vaut la peine de continuer d'aller dans ce sens-là, dans cette direction-là, est-ce qu'on peut modifier le projet




actuellement de la manière qu'il est fait? Est-ce qu'au lieu de passe par des lignes téléphoniques, par exemple, on ne peut pas trouver une autre solution à moindre coût, pour offrir le projet au plus grand nombre de gens? 




Ce sera des débats qui devront être faits devant la Régie et donc, conséquemment, à l'heure actuelle il y a un projet qui est en oeuvre, de la part d'Hydro-Québec, et conséquemment, nous considérons qu'il doit être codifié tel qu'il est...


27
Q.
Monsieur Trahan...



R.
... actuellement, c'est-à-dire...


28
Q.
... on n'est pas dans le cadre des...



R.
... comme un projet pilote.


29
Q.
... divers projets d'Hydro-Québec et de l'issue des divers projets d'Hydro-Québec; on est dans un dossier qui vise à codifier des conditions de fourniture. Ça fait que ce que je comprends, ce que vous nous propo-sez aujourd'hui, c'est de codifier une proposition temporaire en attendant de voir le résultat ou l'issue des projets qui peuvent être mis de l'avant par Hydro-Québec?



R.
Ce n'est pas temporaire dans la mesure où actuelle-ment, ça existe. Si je proposais quelque chose, de codifier quelque chose qui n'existe pas, en espérant que dans le futur ça arrive, etc., etc., ou que je propose un projet pilote en disant qu'il est pour




trois mois et dans trois mois, le règlement va changer, ce n'est pas le cas.




Ce qui arrive aujourd'hui, c'est qu'on a un projet pilote qui va être étudié ultérieurement, pour voir comment est-ce qu'on va le modifier. Est-ce qu'on devra adapter le projet à l'agrandir à tout le monde, est-ce qu'on devra le rapetisser, est-ce qu'on devra... et ce sont des choses que l'on devra traiter devant la Régie et conséquemment à ça, nous devons pouvoir avoir un endroit où il est clair que ce projet-là existe et le meilleur endroit pour le prouver, pour démontrer aux gens qu'Hydro-Québec est intéressée à développer ce projet-là, dans la mesure C et ça, ce sera traité dans les autres causes subséquentes C dans la mesure où ça n'a pas d'impact, par exemple, trop grand au niveau de la tarification ou autres, bien à ce moment-là, c'est de l'indiquer au niveau de la codification.




C'est un projet qui existe, c'est un vrai tarif, il y a des gens qui peuvent avoir accès, alors pourquoi quelqu'un qui peut avoir accès à quelque chose, ce ne serait pas écrit à l'endroit où est-ce qu'il a accès? Je veux dire, il faut être réaliste, ça existe! Alors, il faut qu'il soit écrit.


30
Q.
Par définition, Monsieur Trahan, un projet pilote ou un projet, ce n'est pas justement de permettre d'éva-




luer l'opportunité de mettre en place une mesure ou d'évaluer l'opportunité, ultimement pour Hydro-Québec, de codifier une nouvelle mesure? Ce n'est pas ça, par définition, un projet pilote?



R.
Bien, c'est...


31
Q.
C'est d'évaluer une opportunité?



R.
J'enlèverais une partie de votre question au niveau de la codification, je dirais oui, un projet pilote ça a ce but-là. Un projet pilote, on établit un pro-jet pilote, on intègre un certain nombre de gens dans un projet pilote, on regarde les résultats du projet pilote et on voit ensuite : est-ce qu'on doit modifier notre projet pilote? Est-ce qu'on doit augmenter le nombre de gens qui sont inclus dans notre projet pilote? Est-ce qu'on doit faire une adaptation? Est-ce qu'on doit retirer complètement notre projet pilote?




Mais un projet pilote, lorsqu'il est fait, devient quelque chose qui aux yeux et au su de tous doit être connu et qui, autant pour les clients qui peuvent avoir accès que pour les clients qui n'ont peut-être pas accès, doit être connu également et peut-être que d'autres groupes de consommateurs vont venir dire : écoutez, nous on ne veut pas que ça, ça se fasse, parce qu'on considère que les coûts sont trop élevés; et eux devront avoir un endroit pour pouvoir aller prendre un coin, pour dire : écoutez, il y a un pro-




jet pilote qui existe et nous voulons en traiter.




Alors, si tout ce qui est réel, tout ce qui existe, ce n'est pas codifié, si on ne peut pas faire évoluer le Règlement 634 dans le temps C et c'est ce que nous espérons pouvoir faire maintenant devant la Régie, c'est-à-dire que dans le temps, on va suivre l'évolu-tion du 634, selon ce qui va se passer dans le temps et qui sait, peut-être que d'ici quelque temps, parce que Internet nous sera devenu quelque chose de très facile dans cinq ans, on pourra faire peut-être quelque chose de différent, mais peut-être que d'ici un an, on pourra aussi modifier complètement le règlement parce qu'une autre technologie sera arrivée ou peut-être dans notre groupe de travail, lié au niveau de la... au niveau, là, du compteur, peut-être qu'on arrivera à des solutions qui nous feront modi-fier un ensemble de choses.




Il faut voir les choses une à une; actuellement, il y a un projet pilote, codifions le projet pilote, voyons dans le temps comment le projet pilote se travaille, comment il... quels sont les résultats liés au projet pilote et nous pourrons modifier, à ce moment-là soit le 634, soit également....


32
Q.
On va venir à la codification que vous proposez...



R.
... à la distribution et autres.


33
Q.
... Monsieur Trahan, on va cesser de parler de ce qui




peut se passer dans deux ans, dans cinq ans, dans dix (10) ans, puis on va revenir à votre proposition actuelle, à l'article 9. Ce que vous proposez, c'est d'inscrire :






La demande pour obtenir le service des abonnements regroupés est faite par écrit par le client si ce dernier fait partie du groupe du projet pilote. 



Dans le cadre d'un projet pilote qui est en cours, qui existe, qu'il y a des clients qui ont adhéré, qu'est-ce que ça, ça apporte de plus au niveau des conditions de fourniture d'électricité et des obliga-tions du client?



R.
Écoutez, je peux y aller différemment si vous voulez, on peut retirer la partie que n'importe qui peut le demander. Nous avons préféré permettre à Hydro-Québec de continuer à choisir le groupe qui fait partie du projet pilote...


34
Q.
Et en quoi c'est nécessaire...



R.
... donc, faire...


35
Q.
... d'inscrire ça dans le règlement, dans la mesure où il y a déjà des ententes avec les clients qui font partie de ce groupe-là?



R.
Parce qu'il y a des clients qui ne font pas partie de ce groupe-là, Madame, et ces clients-là peuvent se demander pourquoi Hydro-Québec n'a pas décidé de les




prendre. Alors, conséquemment, ces gens-là vont pou-voir, aux yeux et au su de tous savoir qu'il y a un projet pilote, donner un coup de fil et dire : écou-tez, pourquoi moi je ne fais pas partie du projet pilote? Écoutez, Monsieur, vous n'êtes pas encore rendu à votre temps, nous faisons actuellement un test, etc., etc. Nous allons arriver à vous ulté-rieurement, pour l'instant, nous faisons une stratification juste les plus gros clients, bon, etc.




Selon les règles qu'Hydro-Québec actuellement établit, on veut même pas actuellement les négocier, elles seront probablement négociés dans les causes ultérieures, mais actuellement, nous permettons à Hydro-Québec C bien humblement, bien entendu C de continuer à choisir les gens qui voudront bien, mais de permettre aux gens de se demander aussi et qui sait, peut-être qu'Hydro-Québec a passé par-dessus des clients qui pourraient avoir droit également à ce projet pilote-là, pour mille et une raisons a passé par-dessus et peut-être qu'un client va se réveiller, donner un coup de téléphone et se rendre compte que oui, il aurait pu avoir accès et il pourra peut-être être dans la deuxième section, un deuxième groupe qui sera inclus dedans.


36
Q.
Monsieur Trahan, vous avez entendu parler, hier, c'est dans le témoignage de monsieur Hudon, de l'envergure ou de l'ampleur de ce projet-là, qui vise




plusieurs milliers de clients en ce moment, au Québec. Vous êtes vous-même une entreprise qui représentez plusieurs milliers, on parlait de vingt mille (20 000) PME au Québec...



R.
La Fédération, oui.


37
Q.
... j'imagine que plusieurs ou certains de vos mem-bres font déjà partie de ce projet pilote-là?



R.
En effet.


38
Q.
Est-ce que ce n'est pas, justement, un des rôles de votre association d'informer ou de faire circuler l'information quant à ces divers projets-là, auxquels, d'ailleurs...



R.
Écoutez...


39
Q.
... ont déjà adhéré vos membres...



R.
Écoutez...


40
Q.
... et qui les connaissent?



R.
Écoutez, il est bien entendu que la Fédération va faire sa part des choses au niveau de l'information, mais il est bien entendu que la première personne qui se doit d'informer le public de tous ses droits par rapport à sa consommation d'électricité, c'est Hydro-Québec. C'est la première.




Alors, lorsque Hydro-Québec pourra avoir rendu publique l'ensemble des choses, à ce moment-là la Fédération pourra également faire un lien, tout comme la presse peut faire le lien, parce que la Fédération représente vingt mille (20 000) PME sur environ deux




cent mille (200 000), c'est une très bonne représen-tation, c'est dix pour cent (10 %), c'est énorme quand on regarde le taux, si on veut, là, de partici-pation dans des associations de façon générale.




Mais, cependant, il y a d'autres groupes aussi, il y a La Presse, il y a Le Journal de Montréal, c'est un ensemble de journaux, c'est un ensemble de groupes de gens qui doivent être informés et les meilleures informations, il est vrai que Hydro-Québec a égale-ment une possibilité d'informer par elle-même, mais l'endroit où est-ce que l'ensemble de l'information doit se situer, c'est les règlements tarifaires et le Règlement 634 et ce sont là les conditions de fourni-ture qui doivent être élaborés, qui doivent être connus au vu et au su de tous, et c'est l'endroit, c'est le forum idéal pour pouvoir mettre les choses.


41
Q.
À tout événement C et ce sera ma dernière question quant à cet aspect-là C, ce qu'on comprend c'est que oui, Hydro-Québec a l'obligation d'informer le client, d'abord les clients qui font partie de votre association, qui sont déjà membres du groupe pilote ont été informés par Hydro-Québec, ils sont membres et ils sont déjà partie du projet, donc ces clients-là...



R.
Ceux qui font partie du groupe.


42
Q.
... j'imagine, informent leur regroupement, donc la FCEI est informée de par ses membres...



R.
Écoutez...


43
Q.
... de l'existence de ce projet-là.



R.
... je crois que ça va plus loin que ça l'obligation d'Hydro-Québec, ce n'est pas une obligation indirec-te. Vous parlez de membres qui sont impliqués direc-tement dans le projet pilote qui eux sont informés, mais les autres membres de la FCEI, les autres mem-bres et les autres gens qui ne sont pas membres de la FCEI, qui ne sont pas informés via, par exemple, la FCEI directement, parce qu'ils ne font pas partie du membership de la FCEI, doivent également être infor-més...


44
Q.
Mais là, vous parlez...



R.
... et pour...


45
Q.
... de la FCEI, là...



R.
... et pour...


46
Q.
... vous parlez pour vos clients.



R.
... pour mille et... Non, excusez, là, on va s'enten-dre. Hydro-Québec a des obligations envers l'ensemble de toute la clientèle...


47
Q.
Mais vous, vous représentez...



R.
... et je représente la...


48
Q.
... la FCEI.



R.
... FCEI, mais les implications du droit d'informa-tion d'Hydro-Québec est envers toute la clientèle et donc elle ne peut pas, Hydro-Québec ne peut prétendre que le fait qu'un client de la FCEI est informé, que les clients, tout d'un coup, sont informés. Hydro-




Québec a le devoir d'informer et c'est prédominant à ce qu'une association de regroupement de consomma-teurs a informé sa clientèle.


49
Q.
À tout événement, vous avez également entendu le témoignage de monsieur Hudon hier, à l'effet que le regroupement ou la consolidation de factures, ce n'était pas nécessairement une condition de fourniture d'électricité qu'Hydro-Québec envisageait, à l'issue du projet pilote, ça pourrait être un ser-vice qui serait offert pas nécessairement à l'ensem-ble des clients, donc qui pourrait être offert, là, à la demande du client.



R.
Ça va être...


50
Q.
Ce ne sera pas nécessairement, ultimement, une condi-tion de service.



R.
Bien, c'est la prétention d'Hydro-Québec; nous consi-dérons, au contraire, c'est une condition de service. Quand un client a deux cent cinquante (250) factures et reçoit tout d'un coup une facture, il y a là, un service accru et c'est une condition de service, pour lui, qui est importante. Il y a des frais administra-tifs importants qui sont réduits quant à sa gestion. Il y a donc, à ce niveau-là, une importance pour la clientèle qui possède plusieurs abonnements d'aller en ce sens.


51
Q.
On va venir, Monsieur Trahan, à l'importance pour la clientèle, je comprends et on s'entend pour dire que pour vos clients, pour vos clients c'est fort impor-




tant et ça peut être fort utile d'avoir des factures regroupées?



R.
Pour certains, en effet.


52
Q.
Et même au point de vue économique, compte tenu de la gestion de l'ensemble des factures, ça peut avoir des avantages fort intéressants?



R.
Absolument.


53
Q.
Vous avez entendu monsieur Hudon mentionner, hier, qu'il y avait des coûts quand même relativement im-portants...



R.
Absolument.


54
Q.
... qui étaient liés au regroupement de factures, dans la mesure où il y a des équipements spéciaux qui doivent être installés; il y a une ligne téléphoni-que, là, qui coûte plus de vingt dollars (20 $) par mois, qui doit être dédiée pour ces équipements-là. Dans la mesure où c'est si important et que ça peut procurer...




Me ANDRÉ TURMEL :




Excusez-moi, Madame la Présidente, si vous me permet-tez, chère consoeur, c'est parce que, Maître, je m'objecterais à cette question-là, vous venez de dire qu'Hydro-Québec, hier, a mis en preuve les coûts, Hydro-Québec a parlé qu'il pourrait y avoir des coûts, mais n'a pas prouvé, n'a pas démontré...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je vais reformuler ma question...




Me ANDRÉ TURMEL :




... n'a pas fait une preuve, là...




Me JACINTE LAFONTAINE :




... Madame la Présidente.




Me ANDRÉ TURMEL :




... patente, on n'est pas dans la cause tarifaire, notamment, Hydro-Québec ne cesse de nous dire que...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je vais reformuler ma question, Madame la Présidente, ça va.
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55
Q.
Vous avez attendu monsieur Hudon parler hier qu'il pourrait y avoir d'éventuels coûts liés à ce service de regroupement de factures. Et dans la mesure où ça peut procurer des avantages économiques intéressants, ce que vous venez de dire, pour vos clients, est-ce que, selon vous, les membres du FCEI seraient dispo-sés à payer eux-mêmes pour l'installation et ce service-là, dans la mesure où ça peut leur procurer des avantages économiques importants?



R.
Réponse très courte, je vous dirais que ce sera traité en cause tarifaire, lorsque nous regarderons




ça. On parle de coûts ici, on parle d'impacts tari-faires, et ça, ce sera traité dans la cause de dis-tribution, tel qu'il est prévu dans le règlement qu'on ne parle pas de coûts et d'incidences tarifai-res. Cependant, il est bien entendu...


56
Q.
Monsieur Trahan, vous me permettrez...



R.
Non, je m'excuse, je vais terminer, je m'excuse, je vais terminer...


57
Q.
... on parle ici de conditions de fourniture qui s'appliquent à l'ensemble de la clientèle et dans la mesure où Hydro-Québec offre ce service-là à vos clients, ce sera l'ensemble de la clientèle qui devra en acquitter les coûts si c'est une condition de fourniture prévue au Règlement 634.



R.
Alors vous ferez la proposition dans la cause tari-faire et nous discuterons et la décision sera de la Régie, elle décidera à qui elle fera supporter les coûts à ce moment-là.


58
Q.
Ce que je vous demande, moi...



R.
Je vous réponds absolument...


59
Q.
... est-ce que vos clients seraient disposés à les supporter, compte tenu des avantages que ça peut leur procurer?



R.
Je vous réponds que cette question est liée à la cause tarifaire et que, étant donné que le projet pilote est déjà actif, que c'est un projet pilote qui évolue dans le temps et que nous laissons actuelle-ment l'entière décision à Hydro-Québec de la manière




qu'il va évoluer mais que, par la codification, nous allons pouvoir suivre les résultats dans le temps, alors le coût et tout ce qui peut avoir un impact au niveau coûts et tarifs sera traité dans la cause de distribution. Et c'est ce pourquoi le Règlement 634, et c'est la décision de la Régie de ne pas traiter des coûts actuellement.




Alors je ne traiterai pas de coûts hypothétiques parce que peut-être que nous allons remettre en doute la manière que Hydro-Québec a décidé de faire les relèves de compteurs, peut-être qu'il y a des maniè-res qui coûtent moins cher que ce que Hydro-Québec dit et plaide actuellement. Alors nous verrons dans le temps lorsque nous traiterons dans la cause de distribution.


60
Q.
Vous mentionnez que vous allez ultimement laisser Hydro-Québec décider de la façon dont elle désirera traiter de ce projet ultimement d'ailleurs dans la cause tarifaire. Puis entre-temps, vous dites : * On suivra l'évolution du projet par la codification +, est-ce que ça ne serait pas plus approprié de suivre l'évolution du projet par l'entremise de vos membres qui font partie de ce projet?



R.
Bien écoutez, Madame, la codification, on est devant la Régie maintenant, on va s'entendre, et la Régie doit savoir ce qui se passe, la Régie doit connaître ce qui se passe et la Régie doit également suivre ce




qui se passe. Ce n'est pas que la FCEI qui doit sui-vre, toute l'information doit être connue au niveau de la Régie pour pouvoir prendre des décisions éclairées. Si on parle...


61
Q.
Vous représentez la FCEI aujourd'hui, pas l'ensemble des clients du Québec ni la Régie de l'énergie.



R.
Je suis entièrement d'accord avec vous mais je fais confiance à la Régie au niveau des décisions. Quant à la codification, je vous ferai remarquer que, je reviens à ce que je disais hier, dans la tarification de Gaz Métropolitain, il y a un projet pilote qui est suivi dans le temps et à chaque année, nous avons, il y a un regard qui est porté sur ce tarif modulaire pour voir l'évolution dans le temps.




Et conséquemment, il y a des décisions qui sont pri-ses par la Régie suite aux interventions de l'ensem-ble des intervenants dans les différents dossiers pour décider l'évolution du tarif. Et conséquemment, c'est un projet pilote qui évolue dans le temps, tout comme le projet pilote ici pourrait évoluer dans le temps.


62
Q.
Si vous permettez, c'est moi qui vous arrêterai, c'est vous qui êtes rendu dans les tarifs alors que vous m'avez clairement indiqué que la FCEI n'avait pas l'intention d'entre là-dedans. On passera donc à une autre proposition que vous avez faite quant à l'article 14 du Règlement 634. Et la fameuse question




des jours ouvrables, des jours fériés, des jours francs, tout ce qu'on peut retrouver au règlement, et les commentaires de votre procureur à l'effet qu'une chatte en perdrait ses chats, ses petits, ses petits chats.




Donc, à l'article 14, il est question de jours francs, de sept jours francs quant à la codification, en fait, ce n'est pas l'article 14, c'est l'article 15 qui suit, quant à la codification de la pratique qui veut qu'on avise le propriétaire de sa responsa-bilité entre locations.



R.
Oui.


63
Q.
Est-ce que ça, c'est une problématique qu'on retrouve beaucoup chez vos membres, est-ce que ça risque de créer une problématique chez vos membres, ou jusqu'à maintenant, parce que dans la mesure où Hydro-Québec ne vient que codifier une pratique qu'elle applique depuis plusieurs années, tant au niveau des délais que de la pratique, est-ce que vous pouvez nous four-nir des cas concrets qui auraient causé des problèmes à vos membres par cette mention-là de sept jours francs?



R.
Vous savez, dans l'entreprise, dans les PME, il y a des gens qui ont toutes sortes d'entreprises, nous représentons l'ensemble des secteurs. Il y a des gens qui ont des commerces, donc il y a des gens qui vont avoir des petits centres commerciaux. Il y a des gens




qui peuvent avoir également des entreprises en immo-bilier. Alors, oui, c'est quelque chose qui peut, qui a une incidence sur une partie des gens qu'on repré-sente.




Cependant, ce que je dirais par rapport à ça, c'est que nous, nous n'avons aucun problème avec le sept jours en tant que tels, la seule chose qu'on a, c'est qu'on considère que c'est irréaliste. On parlait, et c'est vous-mêmes, Hydro-Québec, par monsieur Paré si je ne me trompe pas, qui disait : * Écoutez, lors-qu'on laisse une carte d'auto-relève où il n'y a qu'un envoi postal, on se donne au moins huit jours parce qu'on sait que le temps de le prendre, et cetera, et cetera, ça prend un bon, à peu près huit jours avant d'arriver. +



Et là, vous dites : * On va faire un envoi, on va attendre, il va avoir un écrit ou autre, il va avoir un envoi de fait + et c'est toujours sept jours et francs. Alors il y a un problème simplement techni-que. Et je n'ai pas de problème avec l'ensemble de la demande, c'est simplement que techniquement, il y a un problème au niveau des jours.


64
Q.
Le problème, il est uniquement technique, il n'est pas en pratique, le problème?



R.
Bien, il est en pratique aussi, je veux dire, c'est comme...


65
Q.
Mais en avez-vous des problèmes pratiques qui sont survenus?



R.
... Hydro-Québec arrive, il dit : * Nous allons permettre... +, non, parce que c'est une nouvelle clause, Madame, * ... nous allons permettre... +

66
Q.
Vous avez lu...



R.
La clause du sept jours est une nouvelle clause.


67
Q.
... vous avez lu la proposition d'Hydro-Québec et vous avez participé aux réunions techniques, c'est une clause que Hydro-Québec codifie à la suite d'une pratique qu'elle applique depuis plusieurs années.



R.
Absolument, mais cette clause-là, elle est nouvelle. Ce que je vous dis, c'est que même Hydro-Québec a dit : * Écoutez, si ça arrive au huitième jour, on ne fera pas de cas, on va le faire +, bien écoutez, si c'est le cas, codifions-le comme ça va être fait. Je veux dire, si huit jours, ça passe, neuf jours, ça passe, dix jours, ça passe, bien codifions dix jours et puis arrêtons de tourner en rond. Pourquoi codi-fier quelque chose qu'on sait qu'on n'appliquera pas nécessairement, appliquons, à ce moment-là, quelque chose qui sera appliqué.


68
Q.
Et si je vous disais que le fait de retenir votre proposition risque d'avoir une incidence sur plu-sieurs des autres délais prévus au Règlement 634, dont entre autres les délais de résiliation d'abon-nements, est-ce que vous considérez que c'est une proposition qui est essentielle?



R.
Bien dans ce cas-là, il faudrait se demander voir si la manière qu'elle a été traitée par Hydro-Québec à date, la proposition finalement est réaliste. Et donc si la proposition est irréaliste, parce qu'elle ne peut pas s'appliquer dans les faits, et que d'autre part, vous me dites : * Ça va créer des délais avec le reste du règlement tarifaire +, mais que d'autre part, Hydro-Québec me dit : * Si jamais ça arrive un peu plus tard, on va le prendre pareil +, bien on crée des délais qui vont être, de toute manière, faits, je veux dire, elle dit indirectement ce qu'elle va faire, elle dit qu'elle va faire quelque chose qui, en réalité, va contre le code, c'est-à-dire * Ça va prendre huit jours, la huitième journée, on ne dira pas un mot, ça ne sera pas grave +, alors que c'est sept jours. Et là, on me dit tout d'un coup : * Oui mais là, à partir de plus que sept jours, ça va devenir un problème pour le reste du règlement tarifaire. + Je m'excuse, là, mais si, de façon normale dans sa pratique, Hydro-Québec peut l'offrir, le huitième jour ou le neuvième jour, je ne vois pas pourquoi, tout d'un coup, en le codifiant, ça ne pourrait plus fonctionner.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je n'ai pas d'autres questions. On plaidera là-dessus lundi.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a d'autres questions par d'autres in-tervenants, malgré qu'il n'y en avait pas d'annon-cées? Alors merci bien.



R.
Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors nous passons à l'intervenant suivant, c'est-à-dire l'ACEF de Québec.




             ------------------------




PREUVE DE L'ACEF DE QUÉBEC




L'AN DEUX MILLE, le quatorzième (14e) jour de décembre :




VITAL BARBEAU, consultant budgétaire et conseiller en protection à la consommation à l'ACEF de Québec, dont le siège social est situé au 570, rue du Roy, Québec ;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




LA PRÉSIDENTE :




Alors on vous écoute, Monsieur Barbeau.




PRÉSENTATION DE M. VITAL BARBEAU :




Merci, Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs. Alors la présentation étant faite de ma personne, je répète que je représente un organisme de service et de défense des intérêts collectifs des consommateurs, un organisme qui existe depuis mil neuf cent soixante-six (1966), l'ACEF de Québec. Or aujourd'hui, j'agis à titre de représentant de l'ACEF de Québec et de témoin pour faire part, pour trans-mettre à la Régie les commentaires, récriminations ou plaintes diverses que nous recevons de la part de consommateurs avec qui nous travaillons.




Or les propositions qui ont été soumises par l'ACEF de Québec le vingt-quatre (24) novembre dernier, il y en avait treize. Nos propositions sont assez simples, ce sont, pour la plupart, des aménagements aux propo-sitions qui avaient déjà faites par Hydro ou encore des aménagements aux articles déjà existants du Règlement 634. Nous ne remettons donc pas en question l'ensemble des conditions de service de l'électrici-té, telles que déjà établies par Hydro-Québec.




Or les propositions que nous présentons viennent de notre pratique en tant qu'association de défense et de protection des intérêts des consommateurs, comme je le disais. Or par le biais de nos consultations budgétaires, de nos médiations entre les clients en




difficulté de paiement et Hydro-Québec, par le biais également de plaintes téléphoniques ou reçues en bureau de la part de consommateurs dans le cadre de notre service conseil en protection en consommation, nous connaissons bien donc les récriminations que les consommateurs peuvent avoir à l'égard du service public qu'est celui de l'électricité et les points qui sont particulièrement litigieux dans l'actuel règlement d'Hydro-Québec.




Mais la plus importante de nos propositions, qui est aussi la première que nous faisons, c'est d'inscrire au règlement la reconnaissance de l'électricité comme service essentiel. L'introduction de cet article au règlement sur les conditions de service d'électricité est fondamentale pour l'ensemble des consommateurs et nous nous efforcerons de le démontrer aujourd'hui.




Bien sûr, nous visons d'abord à défendre les intérêts des consommateurs mais nos propositions demeurent toujours conciliables avec un traitement équitable du distributeur et l'intérêt public en général. De plus, nos propositions veulent également permettre à la Régie de pouvoir mieux jouer son rôle quant aux recours qui pourront être faits par des consommateurs auprès d'elle en éliminant en particulier certaines ambiguïtés du règlement actuel, qui l'empêchent sou-vent d'agir.




Dans l'introduction au document * Commentaires et propositions de l'ACEF de Québec + du vingt-quatre (24) novembre deux mille (2000), nous indiquons - que tout le monde doit avoir en mains - nous indiquons clairement nos intentions et notre volonté de modi-fier le Règlement 634 dans ce sens. Alors je vous invite à voir le texte * Introduction aux proposi-tions de l'ACEF de Québec +, à la page 2, les deux derniers paragraphes en particulier où nous disions que :






À ce moment-ci, nous rappelons à la Régie qu'un objectif fondamental de notre intervention dans cette cause est d'aider à combler le vide juridi-que laissé par la disparition du Commissaire aux plaintes, afin de permettre au consommateur de pouvoir exercer efficacement son recours auprès d'un tiers lors d'un litige, d'un tiers indépendant, lors d'un litige avec Hydro-Québec.





Par le biais de nouvelles dispositions au Règlement 634, nous voulons redonner un pouvoir réel à la Régie pour qu'elle puisse traiter dans le respect du plein exercice de leurs






droits les plaintes qui viennent des consommateurs.





Or dans le domaine de l'électricité, la Régie doit pouvoir jouer le rôle de protection des consommateurs que lui a confié le gouvernement. Pour cela, elle doit être habilitée à traiter des plaintes des consommateurs dans un champ d'activités aussi large que celui qui était assumé jadis par le Commissaire aux plaintes et qu'elle est supposée remplacer, d'ailleurs.





La Régie doit donc pouvoir mettre intégralement en application et en toutes circonstances la procédure d'examen des plaintes qu'elle a elle-même adoptée. Dans tous les cas de litiges entre Hydro et un consomma-teur, le consommateur doit pouvoir exercer son droit de recours à un tiers indépendant en tout temps, soit la Régie de l'énergie en l'occurrence. Il faut mettre un terme aux plaidoi-ries d'irrecevabilité faites à tout propos par Hydro-Québec sur la base de l'actuel règlement sur les conditions






de fourniture en rapport aux plaintes déposées par des consommateurs.



Alors à propos, nous suggérons de publier, en annexe supplémentaire au Règlement 634, la procédure d'exa-men des plaintes, telle qu'elle a été adoptée par la Régie, afin de donner un outil d'information de plus au consommateur pour qu'il soit bien informé de son recours possible à la Régie sur l'application du règlement sur les conditions de fourniture de l'élec-tricité.




Mais il faudra également modifier, à notre avis, certains articles du règlement afin de permettre au consommateur d'exercer ce recours dans certaines circonstances particulières. Nous aurons l'occasion d'en reparler lors de la présentation de nos propo-sitions, que nous débutons dès maintenant.
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Alors, nous remercions Hydro-Québec d'avoir tenu compte de plusieurs préoccupations ou suggestions déjà faites par l'ACEF de Québec et de nos proposi-tions complètes même parfois, en en intégrant plu-sieurs dans leur propre document de propositions.




Nous y avions d'ailleurs déjà fait allusion dans l'introduction de notre document, Commentaires et Propositions du vingt-quatre (24) novembre, mais




l'ACEF de Québec est bien connue pour ne pas se contenter de choses à moitié faites. Alors, quand bien même Hydro-Québec aurait déjà retenu près de la moitié de nos propositions, il me reste à vous convaincre que de retenir aussi l'autre moitié, d'autant plus que les plus importantes propositions pour le bénéfice des consommateurs ont été complète-ment ignorées.




L'ACEF ne fera pas de représentation sur le NAS, le numéro d'assurance sociale. Il y d'autres interve-nants qui s'en préoccupent et qui vont les faire, mais nous tenons à souligner que, nous aussi, nous sommes contre son utilisation par Hydro-Québec. Concernant les frais de gestion et d'ouverture de dossier, nous manifestons aussi que nous sommes contre le principe, la norme donc, d'appliquer des frais de gestion et d'ouverture de dossier en rapport avec l'abonnement. 




Et tout cela basé sur le fameux principe d'équité cher à Hydro-Québec puisque nous travaillons, nous faisons des représentations présentement dans la cause sur les tarifs de transport et nous avons été à même de constater, en comparant les deux règlements 634 et 659 que, pour les gros clients, les gros clients d'Hydro-Québec en rapport avec le transport, ceux-ci n'avaient pas à payer de frais de gestion ou




des frais d'abonnement, d'ouverture de dossier.




Alors, regardons donc la première proposition propre de l'ACEF de Québec et qui concerne un sujet dont tout le monde parle, mais que peu de gens peut-être mettent en pratique régulièrement. Non, il ne s'agit pas de sexe que... ce dont je vais vous parler pour une fois, mais de la reconnaissance du service essentiel qu'est l'électricité.




Alors, je vous invite à regarder la page 5, notre proposition qui apparaît à la page 5 du document de proposition de l'ACEF de Québec. Nous disions :





Attendu que, quelle que soit la saison, l'électricité est reconnue comme un service et un besoin essentiel pour la population. Attendu les déclarations publiques faites fréquemment par Hydro-Québec en ce sens...



Et là-dessus, je déposerais aujourd'hui à la Régie une publicité du service de recouvrement d'Hydro-Québec, mais une publicité d'Hydro-Québec qui date de l'automne mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Et on dit clairement dans la publicité, en faisant référence au paragraphe * La responsabilité sociale d'Hydro-Québec +, le paragraphe commence en disant :





Reconnaissant l'électricité comme un service essentiel pour l'ensemble de sa clientèle...



Donc, ça se dit. Et à ce titre-là, je dépose donc ici un certain nombre de copies que j'aimerais que ce soit coté comme pièce déposée au moment de la preuve.




LA PRÉSIDENTE :




ACEF/Québec-1.




M. VITAL BARBEAU :




Oui, pièce 1.




ACEF/Québec-1 :
Publicité du Service de recouvrement d'Hydro-Québec.




Alors, dans nos attendus, nous disions, avant notre proposition, nous disions aussi :





Attendu la situation de monopole sur la livraison de l'électricité...




La distribution de l'électricité, devrais-je dire, par Hydro-Québec, alors, nous proposons de codifier au début du Règlement 634 un article préliminaire qui se lirait comme suit, tout simplement :





Hydro-Québec reconnaît que l'électricité est





un service essentiel pour tous les Québécois et s'engage à tenir compte de ce principe fondamental dans l'application du Règlement sur les conditions de fourniture de l'électricité.



Alors, outre la publicité d'Hydro-Québec qu'on vient de voir, on a entendu, on se souvient de la triste période de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), de la triste période de tempête de verglas où, là aussi, nous avons entendu des déclarations publiques par les hautes autorités d'Hydro-Québec où on manifestait sa profession de foi dans la recon-naissance de l'électricité comme service essentiel.




Alors, dans le préliminaire de la proposition amendée d'Hydro-Québec, le document HQD-4, document 1, à la page 2, Hydro-Québec nous dit :





Le présent document constitue les conditions applicables à l'utilisation du service d'électricité par Hydro-Québec. Il établit les droits et responsabilités qu'Hydro-Québec et le client sont tenus de respecter.



Pour nous, le Règlement 634 est comparable et simi-laire à une base contractuelle. Or, dans tout contrat de consommation ou de service, pour que celui-ci soit




reconnu comme légal, et à ça, on peut référer à la Loi de protection du consommateur ou au Code Civil lui-même, il faut qu'il y ait un juste équilibre entre les obligations et les responsabilités des deux parties.




Or, le Règlement 634 établit de façon précise les conditions du contrat de service d'électricité, mais particulièrement en ce qui concerne les règles tech-niques en faveur d'Hydro-Québec. Jusqu'à maintenant, c'est bien sûr, Hydro-Québec déterminait seule toutes les règles qu'il avait à appliquer. Mais avec la réalité réglementaire nouvelle, il serait normal que les choses changent un peu. 




À la page 3, au début du premier paragraphe de la page 3 du même document de proposition amendée d'Hydro-Québec, on lit :





De plus, Hydro-Québec vous rappelle qu'il est essentiel - ah, on retrouve le mot * essentiel + en préliminaire - mais que ce représentant puisse avoir un accès sécuritaire au compteur électrique.



Alors, là, on veut plus que ça pour le consommateur, là. On pense qu'il y a des choses essentielles aussi. On comprend que le relevé des compteurs soit essen-




tiel pour Hydro-Québec, mais c'est tout l'électricité elle-même qui est essentielle pour le consommateur.




Alors, pour le consommateur, l'essentiel, c'est d'a-voir accès à l'électricité et c'est aussi pertinent à notre avis de l'inscrire au Règlement 634 qu'il l'est pour Hydro-Québec d'y inscrire l'accès au compteur. Nous devrions dire que ça l'est même bien plus.




Alors, il y avait un gros merci, oui, pour l'amende-ment qui avait été apporté suite à une recommandation de l'ACEF dans le préliminaire pour indiquer de façon plus précise que c'est au Service à la clientèle qu'il fallait s'adresser pour avoir davantage d'in-formations sur les conditions d'abonnement.




Bon, alors, je dis que c'est une chose, l'électrici-té, service essentiel, dont tout le monde parle, que tout le monde se plaît à proclamer. J'ai aussi ici un dépliant promotionnel environnemental qui a été pro-duit par l'Association canadienne de l'Électricité et qui commence comme suit :





L'électricité est une énergie essentielle à la vie moderne et au développement de notre économie.



Or, nous sommes tout à fait d'accord avec cette af-




firmation. Là, malheureusement... j'en déposerais copie aussi comme pièce à référer au dossier. Malheureusement, je n'ai pas de photocopies de ce document-là de disponibles pour tout le monde.




ACEF/Québec-2 :
Dépliant promotionnel produit par l'Association canadienne d'Électricité.




Et pour accentuer... alors, ça serait la pièce 2. Pour mettre l'accent sur la nécessité et l'importance de codifier cette profession de foi en la reconnais-sance de l'électricité comme service essentiel, nous distribuons ici une autre publication, mais celle-là qui est de saison. C'est paru dans un journal dans la région de Québec, la même publicité où Hydro-Québec annonce qu'elle va faire... qu'elle met fin pendant une certaine période aux interruptions de service.




Et cette fois-ci, on en parle encore dans le para-graphe sur la responsabilité sociale d'Hydro-Québec. On lit maintenant :





Pour Hydro-Québec, l'électricité est un service essentiel en hiver et pour la clientèle résidentielle.



Alors, on dit, c'est important de réglementer parce




que l'essentiel a tendance à fondre un petit peu avec chaque hiver qui s'en va. Or, nous déposons comme pièce 3 cette même publicité ou cet amendement-là avait été apporté dans le texte publié dans les journaux dans différents hebdos, journaux, hebdos et périodiques du Québec.




ACEF/Québec-3 :
Publication d'Hydro-Québec dans différents hebdos, journaux et périodiques du Québec.




Pour détendre l'atmosphère aussi, j'ai une caricature ici, une caricature de Phaneuf qui est tirée quand même d'un journal très sérieux, le Journal des Affaires, qui date du vingt-deux (22) mai quatre-vingt-dix-neuf (99), une caricature, vingt-deux (22) mai quatre-vingt-dix-neuf (99); ça va rappeler des souvenirs à des gens, là. Monsieur Paré n'est pas ici, je crois, mais c'est la période où les employés d'Hydro-Québec étaient en grève.




Alors, on nous dit que Hydro-Québec maintient les services essentiels. Hydro-Québec maintient les services essentiels et, là, ce que le personnage d'Hydro-Québec nous dit, c'est * On fera tout pour que votre facture vous parvienne à temps +. Alors, voilà, il peut y avoir bien des définitions, n'est-ce pas. Je dépose aussi cette caricature comme pièce au




dossier pour soulever l'importance de ne pas réduire cette notion de service essentiel aux aléas de la nature ou du temps ou des événements et pour faire part de cette reconnaissance-là proprement et direc-tement dans le règlement sur les conditions de servi-ce d'électricité.




ACEF-Québec-4 :
Caricature de Phaneuf parue dans le Journal des Affaires du 22 mai 1999.




(10 h 20)




Pour vous convaincre directement que le service de l'électricité est essentiel, parce qu'on dirait que tout le monde n'en est pas convaincu, nous vous référons au document * Réponse de l'ACEF de Québec aux questions d'Hydro-Québec +, qui a été déposé le huit (8) décembre.




Alors, à la question 1, Hydro-Québec nous demandait, justement : * De quelle façon définissez-vous la notion de service essentiel? + 




Alors, au cas où vous n'auriez pas eu le temps de lire notre réponse ou tout le monde n'aurait pas eu le temps de lire notre réponse à la question d'Hydro, voici ce qui a été dit.




Alors, de la façon la plus simple du monde, * service essentiel + c'est un service qui, dans notre société est devenu nécessaire à la vie. Un organisme spécia-lisé dans le domaine du budget familial comme le nôtre, a toujours reconnu et professé que les trois grands besoins de base considérés comme essentiels, sont : se loger, se nourrir et se vêtir.




La reconnaissance de ces trois besoins de base comme étant essentiels, reflète un consensus social univer-sel. Tenant compte chez nous de la société et du climat dans lequel nous vivons, si quelqu'un néglige un de ces aspects, il compromet sa survie très rapi-dement. À preuve, même les sans-abri ont besoin d'un toit pour dormir et en hiver plus particulièrement.




Or, il s'avère que l'électricité et le chauffage font partie intégrante de ce qu'on appelle le logement. Sans ces éléments, un lieu n'est pas considéré comme habitable et même le Code civil reconnaît qu'il peut alors perdre sa qualité de logement habitable C à ça, je réfère aux articles 1913 à 1915 du Code civil.




 Bien sûr, il y a en particulier la question du chauffage à l'électricité, auquel les missionnaires d'Hydro-Québec, jadis, se sont chargés de nous con-vertir. C'est ainsi que plus de soixante-deux point cinq pour cent (62,5 %) de la population maintenant




adhère à la religion des hydroquébécois. Propriétai-res comme locataires, ils en sont maintenant très majoritairement devenus captifs de cedit système de chauffage.




Mais ce que nous tenons à souligner, c'est que l'électricité est un service essentiel douze (12) mois par année. On ne peut plus vivre sans elle, selon les critères de notre société moderne. J'ai ouï-dire que même les Esquimaux utilisent un frigi-daire, maintenant; je ne sais pas si Hydro-Québec leur a vendu le premier, mais ce n'est pas la ques-tion.




La question est de définir la notion de * service essentiel + en rapport avec l'électricité.




Alors, saviez-vous que sans électricité, même en plein été, en plus du réfrigérateur, il y a le poêle, la cuisinière qui ne marche plus. Sans cuisinière et sans réfrigérateur, même un chevalier sans peur et sans reproche commence à trouver ça compliqué pour se faire à manger.




Se nourrir, vous vous rappelez, c'est aussi un besoin essentiel; l'électricité serait donc devenue un ser-vice essentiel pour pouvoir combler le besoin essen-tiel de la nourriture, en plus de celui du logement




et si vous avez le bonheur d'habiter la campagne et que vous êtes dépendant d'un puits autonome, qui marche avec une pompe électrique, bien sûr, eh bien voilà! sans électricité, vous n'avez plus d'eau non plus. Combien de jours peut-on survivre sans boire, déjà?




C'était quoi, la question? Ah, oui! Vous nous demandiez de vous définir notre notion de service essentiel, eh bien, voilà. Comme vous voyez, nous n'avons pas eu besoin de vous référer au diction-naire.




Retenez donc que pour nous, un service essentiel, c'est un service qui est nécessaire pour répondre aux besoins de base de la vie actuelle et aux besoins fondamentaux de la vie humaine, et c'est pourquoi l'électricité est devenue un service essentiel.




Pour faire une histoire courte, un peu auparavant il y avait eu, bien sûr, la découverte du feu, mais entre-temps on a découvert l'électricité et mainte-nant, c'est un peu l'électricité qui a remplacé elle-même le feu, dans bien des cas, pour se chauffer, s'éclairer, par exemple.




Alors, voilà, j'espère que c'est clair pour ce qui est de notre définition de la notion de service es-




sentiel.




Or, pourquoi, mais pourquoi C la grande question : pourquoi faudrait-il inscrire cette reconnaissance dans le Règlement 634? * That is the question! +, comme disait l'autre, et ce n'est pas n'importe qui, comme vous savez, qui disait ça.




On nous remâche sans cesse que l'obligation de servi-ce de l'électricité est déjà inscrite à la Loi sur la Régie de l'énergie. Oui, bien sûr, l'article 76 de la Loi - plus précisément - sur la Régie de l'énergie, et qui dit que les distributeurs d'électricité sont tenus de distribuer l'électricité à toute personne qui le demande, dans le territoire où s'exerce leur droit exclusif.




Article qui était déjà là à la mise en application de la loi, mais qui vient d'être modifié par le projet de loi 116 en juin deux mille (2000), je crois, mais sans changer le sens, la signification originale pour le moment, de cet article de loi-là.




Mais tiens, dans un contexte de déréglementation tous azimuts, même les lois sont devenues fragiles aujour-d'hui, très fragiles, même, et puis l'obligation de distribuer l'électricité à toute personne qui le demande et la reconnaissance de l'électricité comme




service essentiel en tout temps, ce n'est pas tout à fait la même chose. Ça se complète bien, bien sûr, mais c'est deux choses.




À deux étapes distinctes, il y a la demande d'élec-tricité qu'Hydro-Québec ne peut pas refuser, mais il y a aussi l'usage après ça et le Règlement sur les conditions de service de l'électricité parle précisé-ment beaucoup de l'usage, de ces conditions d'usage d'électricité et je souligne que la Loi sur la Régie de l'énergie ne dit rien de spécifique là-dessus.




Or, c'est peut-être pour cela que la Régie se fait si souvent C permettez-moi l'expression C déculotter en irrecevabilité par Hydro-Québec.




Alors, donnons-nous les moyens de transmettre l'es-prit de la Loi sur la Régie de l'énergie et, sans reculer dans le temps, j'irais jusqu'à... je référe-rais aussi à l'esprit même de la nationalisation d'Hydro-Québec. Alors, donnons-nous les moyens au nouveau règlement sur les conditions de service, le 634 amélioré, en y inscrivant puis en y codifiant la reconnaissance de l'électricité comme service essen-tiel.




Attendu qu'on ne peut pas espérer que tout le monde connaisse une loi comme la Loi sur la Régie de




l'énergie demain matin, et les droits auxquels on réfère les consommateurs;




Attendu que nous sommes engagés dans une démarche non seulement pour améliorer le Règlement sur les condi-tions du service d'électricité, mais aussi pour le faire mieux connaître, alors profitons-en donc pour faire d'une pierre deux coups, en y inscrivant la reconnaissance du service essentiel.




Alors, voilà pour l'essentiel de nos représentations sur le sujet.




Passons maintenant à notre deuxième proposition majeure parce que faisant partie elle aussi d'une plate-forme de revendications communes à toutes les associations de consommateurs du Québec. C'est dans la définition des termes, en début du règlement, de prolonger la définition donnée à la période d'hiver, donc c'est de prolonger la période d'hiver à six mois, soit du premier (1er) novembre au trente (30) avril. 




Alors, c'est à la page 6 de notre document de propo-sition, la période d'hiver, donc, c'est simple, changer le texte du règlement actuel, là : 




Attendu que l'hiver réel au Québec a, dans les faits,




une durée de six mois plutôt que de quatre mois;




Attendu que de novembre à avril, l'hiver et sa manifestation la plus évidente, la neige et le froid, sont présents;




Attendu que les associations de consommateurs, dans leurs représentations auprès d'Hydro-Québec, ont toujours considéré que la période d'hiver devrait s'échelonner sur une période de six mois;




Attendu la mise en vigueur sur une période élargie déjà existante dans les pratiques commerciales en vigueur à Hydro-Québec;




Nous proposons donc que la période d'hiver se définisse comme suit : la période d'hiver se situe entre le premier novembre d'une année et le trente (30) avril inclusivement de l'année suivante.




Je vais vous déposer en preuve un document, un com-muniqué de presse d'Hydro-Québec, du Service de recouvrement, encore, en date du seize (16) novembre deux mille (2000) au sujet de la politique de non-interruption en hiver qui reconnaît et publicise que selon les conditions climatiques, cette pratique-là, même si actuellement la politique de non-interruption est du premier (1er) décembre au trente et un (31)




mars, déjà on reconnaît que cette pratique peut s'ap-pliquer avant le premier (1er) décembre.




Alors, j'ai ici copie du communiqué de presse d'Hydro-Québec qu'on pourrait coter, je crois qu'on est rendu à la pièce 5. 




ACEF/Québec-5 :
Communiqué de presse d'Hydro-Québec, daté du 16 novembre 2000, intitulé * Hydro-Québec suspend les interruptions de service résidentiel pour l'hiver +.




Alors, dans le communiqué de presse, si on le regarde, c'est dans le premier paragraphe, on dit, Hydro-Québec nous dit :






Chaque année, nous cessons d'inter-rompre le courant entre le 1er décembre et le 31 mars...



Mais dans la dernière phrase, on dit :






Selon les conditions climatiques, cette pratique peut toutefois s'appli-quer avant le 1er décembre.



Et effectivement, déjà à la mi-novembre, suite à




l'émission de... et à la publication de ce communiqué de presse officiel d'Hydro-Québec, généralement les services d'interr... les services de recouvrement mettent fin aux interruptions, à la pratique d'inter-ruption.




Or, ici, je pense qu'on va me dire il est probable-ment déjà tard, là, encore une fois s'il y a des... j'aimerais ça faire une requête pour s'il y a des pratiques, une pratique commerciale écrite, existante à Hydro-Québec, par rapport à la période d'hiver, bien j'aimerais ça, là, qu'on puisse l'obtenir et en prendre connaissance. J'en fais la requête.




Et j'aimerais mentionner aussi qu'encore là, nous en traitons actuellement et non seulement de la période d'hiver, non seulement en rapport avec les pratiques de recouvrement, parce qu'on pense que si Hydro-Québec l'a mis dans ses définitions du Règlement 634 en préliminaire, en introduction au Règlement 634, c'est parce que la période d'hiver s'est... a des impacts sur d'autres aspects que celui du recouvre-ment à l'intérieur des conditions de service de l'électricité, sinon ils ne l'auraient pas mis là, puisque la politique actuelle de recouvrement et non-interruption de recouvrement, n'existe... n'est pas codifiée, ce n'est qu'une politique. Elle n'est pas dans le règlement actuellement.




Alors, c'est pourquoi nous introduisons immédiatement cette proposition pour prolonger la définition de la période d'hiver à six mois.




Maintenant, on va passer à la proposition suivante qui était faite par l'ACEF de Québec, concernant les frais de dossier de vingt dollars (20 $), pour qu'ils soient de vingt dollars (20 $) plutôt que de cinquan-te dollars (50 $) pour une demande d'abonnement dans le cas d'une personne qui avait déjà été abonnée quelques années auparavant.




Alors, on réfère à l'article 6 du Règlement, dans le document de proposition d'Hydro-Québec, le document HQD-4, document 1, aux pages 14 et 15.




Alors, nous sommes heureux qu'Hydro ait, à la suite de nos suggestions et propositions, prolongé la période de référence de non-abonnement à cinq ans, de même que pour les réseaux municipaux ou coopératifs.




Mais, encore une fois, nous souhaiterions que le dernier paragraphe de notre proposition d'amendement à l'article 6 ne soit pas laissé de côté. Alors, je vous en fais lecture ici. Nous proposions, dans notre document du vingt-quatre (24)... notre dépôt de pro-position du vingt-quatre (24) novembre, nous propo-sions que cette politique sur les frais exigés s'ap-




plique également au conjoint séparé qui n'avait pas l'abonnement à son nom propre, mais dont l'abonnement était au nom de l'ex-conjoint, pendant une période de référence similaire.




Il s'agit, dans les faits, pour nous d'un témoignage de reconnaissance à un client privilégié pour Hydro-Québec et donc, d'une pratique commerciale tout à fait légitime. 




(10 h 35)




Maintenant, concernant l'abonnement présumé, le fa-meux article 14, sur lequel l'ACEF de Québec avait, bien sûr, beaucoup de monde en ont parlé, nous avons fait des propositions spécifiques là-dessus, or l'ACEF de Québec maintient que pour enlever toute ambiguïté à l'article 14 du Règlement 634, celui-ci ne devrait concerner que les cas où il n'y a pas d'abonnement.




Or dans notre proposition, la proposition que nous faisions pour l'article 14, en fin de compte, c'est de faire disparaître, dans sa formulation, le bout de * en cas de contestation +, pour garder en début d'article seulement * en l'absence d'un contrat d'abonnement, l'occupant, le locataire, l'administra-teur ou le propriétaire d'un logement ou d'un immeu-ble, et cetera, et cetera, et cetera... + Alors vous pouvez voir la formulation qui était, la correction




qui était proposée clairement dans notre document.




Nous croyons que l'inspiration à la réglementation ne doit pas être basée sur des cas de fraude ou de faus-se déclaration, comme ceux qui ont pu être donnés en exemples jusqu'à maintenant par Hydro-Québec. À notre avis, un nouvel article tout à fait distinct devrait être formulé pour couvrir les cas de contestation.




Or concernant ces cas de contestation, selon l'amen-dement apporté à l'article 9 du règlement, comme quoi dorénavant Hydro-Québec, je cite :






... confirme par écrit à chacun des clients les principales caractéristi-ques de l'abonnement dont il est titulaire...



à notre avis, cet amendement-là et cet avis-là de-vraient permettre sinon d'éviter toujours, au moins de déceler beaucoup plus rapidement d'éventuels cas de contestation. Or sans vouloir formuler comme tel ce nouvel article, nous suggérons qu'ils pourrait dire quelque chose comme :






En cas de contestation de la respon-sabilité d'abonnement, Hydro exigera des preuves écrites concernant la






responsabilité de l'électricité. En cas de non-disponibilité de preuve écrite, l'abonné * lésé +...



mettons-le entre guillemets,






... pourra utiliser la procédure d'urgence d'examen des plaintes à la Régie pour que celle-ci détermine la responsabilité de l'abonnement.



Ça nous apparaît, à notre avis, c'est ça, des cas qui ne sont pas très nombreux, c'est des cas limites, c'est des cas extrêmes, ce que Hydro-Québec n'est pas en mesure de gérer lui-même, à ce moment-là, on devrait tout simplement référer le droit de l'abonné qui se sent lésé de recourir à la Régie de l'énergie, d'exercer un recours à la Régie de l'énergie.




Passons maintenant à notre proposition qui a été faite à l'égard de l'article 15. Or l'ACEF maintient que pour préciser dans quelles circonstances s'appli-que l'article 15, il faut ajouter qu'il s'agit d'un immeuble vacant ou à mettre sous tension. D'autant plus que le dernier paragraphe de l'article 15 a été supprimé et que c'était le seul endroit où on faisait allusion ou référence clairement à un logement ou un local laissé vacant. Or l'ACEF maintient donc sa proposition à l'égard, telle que présentée le vingt-quatre (24) novembre à l'égard de l'article 15.




Concernant maintenant la proposition de l'ACEF de Québec de codifier l'obligation d'Hydro d'informer ses clients sur les conditions de service, bien l'ACEF se dit satisfaite de la proposition d'Hydro d'inclure un article à la nouvelle section 2 du chapitre 1 du règlement. On peut référer au document de * Propositions amendées d'Hydro-Québec +, HQD-4, document 1, page 4 de 95.




Concernant maintenant les informations à donner au propriétaire de locaux vacants, encore là, nous som-mes satisfaits de la formulation du nouvel article XX que Hydro-Québec propose d'insérer entre les articles 14 et 15. Et je réfère à ça au document de * Proposi-tions amendées d'Hydro-Québec +, HQD-4, document 1, page 19 de 95. Hydro-Québec a tenu compte de notre proposition pour que cet avis envoyé au propriétaire soit écrit : merci.




Concernant maintenant l'utilisation de l'électricité, l'article 77 du règlement plus précisément, et je vous réfère aussi au document de * Propositions amen-dées d'Hydro-Québec +, HQD-4, document 1, page 60 de 95, ce serait plutôt, oui, 60 de 95, or nous propo-sions de supprimer l'interdiction de donner l'élec-tricité.




Nous ne reprendrons pas la narration de notre histoi-




re de tondeuse à gazon, de la tondeuse à gazon élec-trique de notre voisin qui se branche sur notre prise extérieure, ou non plus celle de votre voisine de palier qui, grâce à une rallonge électrique, peut réchauffer les biberons de son bébé malgré l'inter-ruption de service qu'elle a subie. Je vous réfère à ça au document * Réponses de l'ACEF de Québec à la Régie de l'énergie +, en date du huit (8) décembre, à la page 3, c'était la réponse à la demande 2.1 de la Régie.




Considérant que même un monopole comme Hydro-Québec, qui a juridiction sur l'électricité, n'a pas de soi le monopole de la charité, l'ACEF maintient sa propo-sition d'enlever le mot * donner + de l'article 77, considérant que cela donne des pouvoirs abusifs, on accorde des pouvoirs abusifs à Hydro-Québec et c'est aberrant, en fin de compte. Mes exemples un peu * caricatural + ou extrêmes mais dans certains cas très réels, je dirais qu'ils sont tous les deux fort réels, font, démontrent l'aberration de l'existence de ce mot-là de l'interdiction de donner l'électrici-té à l'article 77 du Règlement sur les conditions de service.




Concernant maintenant la section * Facturation et paiements +, l'article 87 et 88, 87 qui réfère à la relève des compteurs et 88, plus à la facturation, or




idéalement, pour l'ACEF de Québec, la relève des compteurs et la facturation au client devraient se faire aux trente (30) jours, pour le bénéfice du consommateur, et d'Hydro-Québec aussi parce que ça pourrait éviter l'accumulation de montants dûs, donc éviter bien des problèmes de recouvrement. Cela évi-terait, somme toute, plusieurs difficultés de paie-ment du compte d'électricité.




Or nous vous invitons à prendre connaissance de notre argumentation dans la réponse du huit (8) décembre à la demande de renseignements 3.1, que nous avons don-née à la Régie de l'énergie, ça se retrouvait dans le document donc * Réponses de l'ACEF de Québec à la Régie de l'énergie +, à la page 4. Nous y avons amen-dé notre proposition initiale du vingt-quatre (24) novembre et la proposition de l'ACEF de Québec se lirait maintenant comme suit :






La relève devrait donc être inscrite comme devant se faire au moins à tous les soixante (60) jours à l'article 87. Et on devrait codifier la fréquen-ce de facturation en amendant l'arti-cle 88 pour que celle-ci soit transmi-se à tous les trente (30) jours aux consommateurs résidentiels.



Cela signifie qu'il y aurait une facturation réelle faite aux soixante (60) jours et payable en deux versements, avec un rappel pour le deuxième versement au trentième (30e) jour.




Concernant maintenant le mode de pré-paiement, nous maintenons notre proposition d'interdire ce mode de facturation en insérant l'interdiction au début de l'article 90. Or l'article 90 donc commencerait par ceci :






Il est interdit de facturer l'électri-cité par mode de pré-paiement.



Concernant la possibilité de paiement aux bureaux de Service à la clientèle d'Hydro-Québec, l'ACEF propose de maintenir la possibilité pour le consommateur de faire ce paiement aux bureaux du Service à la clien-tèle d'Hydro-Québec et d'en maintenir l'obligation à l'article 91, et de refuser l'amendement au règlement actuel, qui a été proposé par Hydro-Québec.




Concernant le mode de versements, le mode de paiement par versements égaux, le MVE, le mode de versements égaux, l'article 93 du Règlement 634, l'ACEF laisse tomber, pour le moment, l'idée de le rendre obliga-toire et remplace cette suggestion par ses amende-ments proposés aux articles 87 et 88, c'est-à-dire




relève au moins à tous les soixante (60) jours et facturation aux trente (30) jours.




Concernant l'article 93 toujours, l'interruption du mode de versements égaux suite à un retard de paie-ment, l'article 93, au dernier paragraphe, l'ACEF retire la formulation de sa proposition d'amendement et accepte celle d'Hydro-Québec dont il nous est fait part dans les * Propositions amendées +, HQD-4, docu-ment 1, page 71 de 95.




Maintenant, concernant la fin des factures en papier, nous aimerions que soit coté l'article que nous avons distribué et, remis à la Régie et distribué, qui annonçait cette fin de facture, la fin des factures en papier, par le, à cause de la nouvelle pratique commerciale projetée par Hydro-Québec de permettre aux consommateurs de faire leurs paiements par Internet. Or nous avons, nous aimerions donc que cette pièce-là soit cotée, d'autant plus que ça a été confirmé que ce n'était pas juste une rumeur journa-listique mais bel et bien dans l'intention d'Hydro-Québec de développer cette nouvelle pratique commer-ciale.




LA PRÉSIDENTE :




Alors ACEF-6.




M. VITAL BARBEAU :




Oui, La fin des factures en papier, je crois que c'était le titre de l'article.




ACEF/Québec-6 :
Article intitulé La fin des factures en papier, paru dans Le Devoir



Alors la proposition supplémentaire de l'ACEF concernant la facturation et le paiement sur le WEB, l'ACEF de Québec demande de codifier l'obligation, pour Hydro-Québec, de faire parvenir par la poste au client une facture écrite, même lorsque le client fait son paiement par Internet, à moins d'une renon-ciation expresse du consommateur de recevoir la fac-ture par la poste.




Or comme explication, je dirais tout simplement, nous voulons éviter, encore une fois, la perte d'un droit fondamental du consommateur à l'information, celui qu'il peut avoir concernant les montants dûs lors-qu'il reçoit sa facture. Nous voulons permettre aussi au consommateur de mieux garder le contrôle sur ses finances personnelles, tel que l'ensemble des ACEF au Québec, en particulier, le professent, le prêchent.




On dit aux gens de ne pas se laisser entraîner dans un monde virtuel qui souvent nous amène de plus en




plus hors réalité, favorise l'établissement de, favorise, en fin de compte, le développement de l'inconscience et donc amène des problèmes, des problèmes qu'on connaît bien dans les ACEF, qu'on rencontre fréquemment, d'endettement en particulier.




(10 h 50)




On veut empêcher que Hydro-Québec veuille faire de plus en plus des économies, mais sur le dos de sa clientèle qui continuera à payer autant, à payer aussi cher - ça m'étonnerait qu'on puisse obtenir des crédits ou des baisses de tarif pour cela, même dans une cause tarifaire - et qui entraînent en plus des effets pervers que devra subir la clientèle. Or, ça mettrait fin à la présentation de l'ACEF de Québec concernant ces propositions. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous allons ajourner quinze (15) minutes avant le contre-interrogatoire. Merci bien.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


----------------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE




(11 h 10)




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lafontaine, peut-être juste une petite ques-tion d'intendance tandis que nous attendons le té-moin.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Vous avez bien mentionné qu'il y avait des diffé-rences légères, mais seulement des coquilles, entre ce que vous avez transmis vendredi dernier et ce que vous avez déposé dans HQ-4, lundi matin?




Me JACINTE LAFONTAINE :




En principe, oui, à moins qu'on ait constaté qu'il y avait autre chose, mais moi, ce que j'avais vu, c'é-tait simplement des coquilles.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il serait possible que vous nous retourniez de nouveau la version électronique, mais épurée des coquilles pour être sûrs parce que, vous savez, lorsqu'on travaille sur une décision...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Avec grand plaisir, oui.




LA PRÉSIDENTE :




... vous savez que les coquilles peuvent vous revenir parce que, à un moment où on ne s'y attend pas, les copies électroniques sont utilisées et, à ce moment-là...




Me JACINTE LAFONTAINE :




En fait, tout simplement, ce qu'on vous renverra, c'est les nouvelles versions qui ont servi à imprimer ce qui a été produit au dossier.




LA PRÉSIDENTE :




Exactement, s'il vous plaît, pour être sûrs que nous...




Me JACINTE LAFONTAINE :




On aurait dû y penser d'ailleurs.




LA PRÉSIDENTE :




... ne retrouvions pas les coquilles que vous avez voulu corriger dans votre texte final.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Parfait.




LA PRÉSIDENTE :




Je vous remercie beaucoup. 




Me JACINTE LAFONTAINE :




On pourra même, Madame la présidente, si je ne m'abu-se, vous les transférer dans les prochaines minutes. On les a déjà ici les versions électroniques.




LA PRÉSIDENTE :




Les transférer au greffe, s'il vous plaît.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Oui, au greffe, oui.




LA PRÉSIDENTE :




Vous nous étiez indispensable, Monsieur Barbeau.




M. VITAL BARBEAU :




Excusez-moi encore une fois.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JACINTE LAFONTAINE :
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Q.
Bonjour, Monsieur Barbeau.



R.
Bonjour.


70
Q.
En fait, je n'aurai que quelques questions pour préciser, là, certaines des propositions que vous avez formulées. À la page 15 de votre proposition, vous formulez une proposition qui vise l'amendement de l'article 90 de l'actuel Règlement 634 et vous demandez à la Régie qu'il soit interdit pour Hydro-Québec de facturer l'électricité par mode de prépaiement. 




Est-ce que, selon vous, cette interdiction générale de facturer par mode de paiement devrait s'appliquer même pour les clients qui voudraient ou demanderaient à Hydro-Québec de payer par mode de paiement, si ce




service-là était offert?



R.
Par mode de prépaiement?
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Q.
De prépaiement, oui?



R.
On s'entend bien sur le mode de prépaiement. Le sens qu'on donne au prépaiement, c'est que l'électricité soit payée avant qu'elle soit utilisée, avant consom-mation. C'est ce qu'on entend par * prépaiement +. C'est bien le sens que vous lui donnez aussi à notre proposition?
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Q.
Effectivement, oui. Et est-ce que vous considérez que cette interdiction devrait s'appliquer à l'égard de certains clients qui, pour toutes sortes de raisons, voudraient convenir avec Hydro-Québec de payer par prépaiement?



R.
Oui. Ça m'étonnerait, en fin de compte, là, qu'il y ait des clients qui souhaitent ça et qui en fassent expressément la demande à Hydro-Québec.
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Q.
Mais dans la mesure où il y en avait qui faisaient expressément la demande à Hydro-Québec, est-ce que vous considérez que Hydro-Québec devrait, à ce moment-là, accéder à cette demande-là ou devrait également refuser le prépaiement pour ces clients-là?



R.
Nous sommes d'avis que c'est un mode de paiement qui ne devrait pas... qui ne doit pas convenir, qui ne convient pas aux consommateurs et qui ne devrait pas être pratiqué chez Hydro-Québec. Et comme je vous dis, à moins d'y être contraints, ça m'étonnerait que des consommateurs vous le demandent.
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Q.
Puis dans la mesure où ils le demandent, Hydro-Québec pourrait l'offrir?



R.
Non. Hydro-Québec ne devrait pas l'offrir. C'est pourquoi nous interdisons... nous demandons, c'est-à-dire, d'interdire ce mode de paiement au règlement sur les conditions de service.
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Q.
On prend bonne note de la teneur et de l'étendue de votre proposition. À la page 16, quant à votre proposition sur le maintien de la possibilité de paiement comptant directement aux bureaux d'Hydro-Québec, est-ce que votre demande constitue, Monsieur, une question de principe ou si c'est pour répondre à des problématiques particulières?



R.
C'est plus qu'une question de principe. Nous n'avons rien contre les questions de principe, mais il y a réellement des clients qui sont frustrés et qui nous ont fait part de leurs frustrations par rapport à l'inaccessibilité des bureaux de service à la clien-tèle d'Hydro-Québec, en ce qui concerne le paiement, les paiements dus à Hydro-Québec, le paiement des factures et autres paiements dus.
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Q.
En quoi, Monsieur Barbeau, le client serait moins bien servi par l'ensemble du réseau d'institutions financières, maintenant de guichets automatiques qu'on a sur l'ensemble du territoire du Québec que par vingt-quatre (24) bureaux de service actuelle-ment, vingt-quatre (24) bureaux de service disséminés sur l'ensemble du territoire du Québec, puis qu'on




retrouve et qu'on retrouvait à l'époque essentielle-ment dans des centres industriels?



R.
Bien, nous convenons, nous admettons qu'il fut un temps à Québec, au centre-ville, c'est là qu'étaient situés les bureaux d'Hydro-Québec. Et tranquillement, on a fait part de raisons, Hydro-Québec a fait part de raisons pour lesquelles ils étaient allés s'ins-taller en banlieue, et c'est sûr qu'en s'éloignant du monde, on diminue la demande pour... du consommateur. Et en même temps, on diminue aussi la possibilité pour le consommateur d'aller faire ses paiements directement aux bureaux d'Hydro-Québec, aux bureaux de service d'Hydro-Québec.




Mais nous sommes d'avis que cette possibilité-là devrait toujours exister pour permettre aux consom-mateurs d'avoir le libre choix et pour que ce ne soit pas Hydro-Québec qui impose les endroits ou les modalités de paiement que le consommateur doit adopter. Et on pense que c'était déjà inclus au règlement qu'il y ait... qu'on pouvait faire son paiement de facture dans des bureaux de service à la clientèle et que c'est en infraction au règlement que Hydro-Québec a mis fin et a organisé le service en fonction de faire disparaître cette pratique-là, cette possibilité-là pour le consommateur.
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Q.
À la page 18 de votre proposition, vous demandiez que Hydro-Québec modifie son article 93 concernant les




modes de versements égaux pour éviter que Hydro-Québec puisse mettre fin à ce mode de versements si le client n'effectue pas un paiement à échéance. Vous proposiez d'amender en mentionnant un deuxième paie-ment non effectué à échéance, ce qui fait que, dans les faits, cette proposition-là pouvait donner lieu à la situation suivante, c'est-à-dire qu'un client qui fait défaut d'acquitter sa facture dans les vingt et un (21) jours, disons la trentième journée et la trente-cinquième journée, il l'acquitte quand même, il pourrait se voir retirer les modes de versements égaux si on parle de versements non faits à échéance.




À cela, ce que Hydro-Québec a répondu, c'est qu'elle ne va retirer les modes de versements égaux que si le client a plus d'une facture impayée. Donc, non seulement il n'a pas payé à échéance une première facture, mais elle n'est pas payée, là. Il y a une deuxième facture qui est venue à échéance et qui n'a pas été payée. Est-ce que vous êtes d'accord avec cette proposition-là d'Hydro-Québec?



R.
Oui, même si elle est formulée différemment, là, par Hydro-Québec, ce que nous proposions, c'est que le consommateur perde son droit au mode de versements égaux seulement s'il n'effectuait pas un deuxième versement. Mais selon les explications qui ont été fournies par Hydro-Québec et dont nous avons pris bonne note...
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Q.
Hydro va même au-delà de ce que vous demandez...



R.
Mis à part le chiffre utilisé, c'est-à-dire un plutôt que deux, on arrive au même résultat et on comprend que c'est seulement après un deuxième versement dû après échéance que le consommateur perdrait son droit au mode de versements égaux. Et nous sommes d'accord donc avec la formulation proposée par Hydro-Québec.


79
Q.
À la page 8 de vos propositions, concernant l'article 6 du règlement qui réfère aux frais de gestion et d'ouverture de dossier, vous avez réitéré votre de-mande d'ajouter à la fin de l'article un paragraphe qui se lirait ainsi :





Il est proposé que cette politique sur les frais exigés s'applique également au con-joint séparé qui n'avait pas l'abonnement à son nom propre, mais dont l'abonnement était au nom de l'ex-conjoint pendant une période de référence similaire.




À cela, Hydro-Québec vous a posé une question qu'on va retrouver à la page 4 des réponses que vous avez fournies à Hydro-Québec. La question d'Hydro-Québec était :





Dans les circonstances, le conjoint séparé qui a bénéficié du service d'électricité, même s'il n'avait pas l'abonnement en son





nom devrait-il être responsable du paiement de tout solde dû, s'il y a lieu, pendant la période de référence.



Et à cela, l'ACEF a répondu, il n'en est pas question du tout. Cependant, il pourrait devoir payer - et on comprend que vous parlez du conjoint séparé - les frais d'un nouvel abonnement dans ce cas précis. J'essaie de comprendre en quoi la réponse que vous avez donnée est cohérente avec la demande que vous reformulez aujourd'hui à la Régie de l'Énergie?



R.
En quoi c'est cohérent? Alors, on dit, c'est ça, que dans le cas où il n'y a pas de paiement en retard, de montant dû, on réclame le privilège pour un ex-conjoint qui n'avait pas l'abonnement d'électricité à son nom et qui déménage suite à sa séparation de ne pas avoir à payer des frais d'ouverture de nouveau dossier, mais seulement des frais de gestion de dos-sier comme dans tout déménagement normal et courant. 




Mais, par contre, on dit qu'on est d'accord que s'il y a des... dans le fond, c'est un privilège que Hydro-Québec accorderait à un client présumé en fin de compte, on peut peut-être l'appeler comme ça et que, pour obtenir ce privilège, il serait normal que s'il y a des paiements en retard à l'adresse précé-dente de l'autre conjoint, ça ne doit pas... à ce moment-là, le privilège de réduction de frais pour




les dossiers ne devrait pas être appliqué.




Puis, oui, c'est en logique à notre avis aussi avec le fait que, par contre, on n'est pas du tout d'ac-cord de transférer la dette du premier responsable, la personne de qui... le conjoint qui avait un con-trat d'abonnement à son nom avec Hydro-Québec. C'est à lui de conserver la dette puisqu'il n'avait pas... il n'avait pas d'abonnement conjoint réel à ce moment-là, puis effectif, il n'y avait pas de co-signature.
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Q.
En fait, madame, par exemple, qui ferait la demande d'abonnement à Hydro-Québec n'était pas officielle-ment l'abonnée d'Hydro-Québec pour le passé?



R.
C'est ça, mais elle a vécu dix (10) ans avec son ex-conjoint. Ils travaillaient tous les deux, ils n'ont jamais accumulé de montant dû à Hydro-Québec. Alors, effectivement, c'est des frustrations dont nous ont fait part des ex-conjointes séparées de faire une demande à Hydro-Québec pour avoir un compte d'élec-tricité à son nom et de lui dire, là, les frais sont de cinquante dollars (50 $) et non de vingt dollars (20 $), alors qu'elle sait très bien que, quand elle était avec son ex-conjoint, elle déménageait, ils ont déménagé deux ou trois fois, et les frais étaient seulement de vingt dollars (20 $).
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Q.
Je n'ai pas d'autres questions. Je vous remercie, Monsieur Barbeau.



R.
C'est moi qui vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a des questions pour monsieur Barbeau de la part des intervenants?  Alors, il y aurait une question par la Régie.




QUESTIONS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :
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Q.
Alors, juste des précisions plus... je vais commencer par une question avec laquelle je vais extrêmement prudent parce que vous êtes de Québec, puis ma présidente est de Québec, ça fait que je vais être bien prudent, bien diplomate, là. Vous proposez de prolonger l'hiver de deux mois, ce qui est une réalité à Québec puis à St-Nicolas.




La question que j'ai par rapport à ça parce que, dans le fond, c'est ça que vous faites, trente (30) jours au début, trente (30) jours à la fin de plus dans votre proposition. Est-ce que c'est lié... à quel point est-ce lié à la pratique que vous avez à l'ACEF à Québec, ces trente (30) jours de plus aux deux bouts de l'hiver que vous proposez?



R.
Bon, les écarts géographiques, climatiques et géogra-phiques au niveau de la température, à notre avis, ne sont pas si grands que ça d'une région à l'autre. Dans la réalité, c'est ça, dans notre perception, c'est que même s'il n'y a pas de neige au début du




mois de novembre toujours - il n'y en avait pas cette année - mais il y a déjà le froid qui s'installe à partir du mois de novembre.




Et généralement, jusqu'à la fin d'avril, même si l'hiver nous a fait... le printemps nous a fait des clins d'oeil et que la neige a fait semblant de vouloir disparaître, il y a encore de la neige qui est là jusqu'à la fin du mois d'avril. Et le froid aussi est présent. Et par rapport à ça, nous disons le besoin des personnes, qu'il y ait de la neige ou pas, je donnais l'exemple en moyenne, là, un consom-mateur prudent quand est-ce qu'il fait poser ses pneus, il les fait poser au début de novembre, puis il les enlève seulement sur la fin d'avril, sinon, il risque de devoir vivre avec qu'il est un petit peu en retard, puis il risque de devoir vivre quelques mésaventures.




Alors, c'est que, pour nous, on sait que la nouvelle politique de non-interruption de service d'Hydro-Québec, en vigueur de mil neuf cent quatre-vingt-treize (93), est là pour des raisons... a été éta-blie, mise en pratique pour des raisons humanitaires. Et nous croyons que, pour répondre parfaitement et complètement à ces raisons humanitaires, elle devrait se prolonger au mois de novembre et au mois d'avril parce que peut-être même s'il y a moins de risque de




pertes de vie parce qu'on sait qu'en plein coeur de l'hiver, il s'est produit des incidents du genre déjà, alors même si le risque de pertes de vie est moins grand, au mois de novembre, les gens qui vien-nent nous voir, puis qui se sont fait interrompre leur service d'électricité, ils ont généralement une méchante grippe qui les accompagne. Et c'est un peu sadique, en fin de compte, de faire des coupures ou des interruptions de service à ce moment-là.




(11 h 30)




Et quant aux autres aspects de... par rapport à la politique d'Hydro-Québec pour la période d'hiver, je suis certain qu'il y en a de liés, comme j'y faisais allusion dans ma présentation, qu'au niveau des travaux, par exemple, de l'exécution de travaux, il y a des choses qui s'applique et je ne sais pas, comme je le disais, là, je n'ai pas pris connaissance des pratiques commerciales, je n'ai pas eu accès aux pra-tiques commerciales d'Hydro là-dessus, mais on n'a pas, on n'a pas élaboré non plus là-dessus, à mon avis ça doit être mollo sur les autres aspects à Hydro-Québec pendant les mois de novembre et d'avril aussi.
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Q.
Une deuxième petite précision, vous parliez des bureaux de service à la clientèle, je comprends que  ça peut, selon vous, causer des problèmes par rapport au paiement pour une certaine quantité d'individus; est-ce qu'il y a d'autres raisons que les paiements




de factures pour lesquels ça représente un problème ou est-ce que c'est vraiment essentiellement lié au paiement des factures?



R.
Je dirais qu'il n'y a pas juste, c'est... principa-lement c'est d'abord de la part des consommateurs la demande la plus fréquente, c'est sur la question de paiement des factures, mais je pense que d'avoir ac-cès à des bureaux de service où il y a des êtres humains qui travaillent et qui peuvent rencontrer d'autres humains qui ont... qui ont besoin d'avoir des communications humaines avec Hydro-Québec, malgré la tendance actuelle, comme dirait l'autre : si la tendance se maintient, on sait très bien qu'on s'en va de plus en plus vers une civi... une société, une société où les relations humaines disparaissent, où on a tendance de plus en plus à développer l'indivi-dualisme, à s'isoler, à ne plus avoir de communica-tions humaines et etc., alors je ne ferai pas, je ne développerai pas de thèse, là, à la travailleur social là-dessus, mais je pense que c'est aussi un aspect important à considérer, et je ne souhaiterais pas qu'Hydro-Québec soit trop influencée, peut-être, là, par des pratiques des personnes à haute autorité, comme le Premier ministre du Québec doit avoir au niveau de la sécurité et que ce soit, en fin de compte, une crainte, là, de rencontrer du monde qui développent la tendance à ne plus donner accès à des bureaux de service à la clientèle, ne plus permettre




aux consommateurs de rencontrer des gens d'Hydro-Québec.
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Q.
O.K., merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, merci bien, Monsieur Barbeau. Alors, nous allons passer immédiatement à l'AQCIE et l'AIFQ. Maître Sarault.


___________




PREUVE DE L'AQCIE et de L'AIFQ



EN L'AN DEUX MILLE, ce quatorzième (14e) jour du mois de décembre, a comparu :




PIERRE VÉZINA, ingénieur, ayant son adresse d'affai-res à l'Association des industries forestières du Québec au 1175, avenue Lavigerie, bureau 201, à Sainte-Foy, province de Québec;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉ PAR Me GUY SARAULT




PROCUREUR DE AQCIE ET AIFQ :
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Q.
Alors, Monsieur Vézina, vous êtes le directeur Énergie, je crois, de l'Association des industries




forestières du Québec?



R.
C'est bien ça.


86
Q.
Pouvez-vous nous dire en quelle qualité vous compa-raissez aujourd'hui devant la Régie, en rapport avec le présent dossier?



R.
Je témoigne à titre d'expert pour l'AIFQ et égale-ment...
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Q.
Un expert!



R.
... mandaté... Oui. Mandaté par...


88
Q.
On n'a pas l'intention de vous faire reconnaître comme expert...



R.
Ah, bon!


89
Q.
... en mise sous tension électrique! Comme représen-tant. Alors, vous comparaissez au nom des deux asso-ciations?



R.
Des deux associations, effectivement.
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Q.
Alors, si vous le voulez bien, nous allons d'abord reconnaître les documents qui ont été déposés au nom des deux associations, le premier de ces documents que je propose de coter, comme pièce AQCIE/AIFQ numéro 1 est intitulé * Commentaires et propositions de l'AQCIE et de l'AIFQ à l'égard des thèmes numéros 1 et 2 +; alors, est-ce que vous avez ce document devant vous?



R.
Oui, je l'ai. C'est bien le document que nous avons préparé conjointement.




AQCIE/AIFQ-1 :

Document intitulé * Commentaires et propositions de l'AQCIE et de l'AIFQ à l'égard des thèmes numéros 1 et 2 +. 




Pourriez-vous, très brièvement, nous expliquer le processus qui a été suivi aux fins de la préparation de ce document?



R.
Alors, rapidement, nous avons fait les discussions entre les deux associations, on a également fait des discussions avec nos membres pour connaître un peu leur position et les problèmes qu'ils pouvaient ren-contrer éventuellement. Ensuite de ça, il y a eu la rédaction d'un projet qui a été soumis à nos membres pour commentaires et qui a donné ce document final.


91
Q.
Parfait. Alors, vous adoptez ce document comme la preuve de l'AQCIE et de l'AIFQ dans le présent dos-sier?



R.
Tout à fait.


92
Q.
Le deuxième document que je voudrais porter à votre attention, que je proposerais de coter comme pièce AQCIE/AIFQ numéro 2, est intitulée * Réponse de l'AQCIE et de l'AIFQ aux questions de la Régie +; vous avez ce document devant vous?



R.
Oui, je l'ai.




AQCIE/AIFQ-2 :

Document intitulé * Réponse de l'AQCIE et de l'AIFQ aux ques-







tions de la Régie +.


93
Q.
Alors, vous l'adoptez comme complément à votre témoignage?



R.
Oui.


94
Q.
Oui. Je pense qu'il y a une correction mineure à apporter à l'item 1.2?



R.
Oui, bien il s'agit simplement d'une petite coquille. Au point 1.2, paragraphe * Après consultation +, on note * dispositions relatives aux appels de service + plutôt que * aux appel + sans s, * des service +.


95
Q.
Une petite coquille d'orthographe?



R.
Hum, hum.


96
Q.
Alors on va mettre un * s + au mot * appel + et enlever le * s + au mot * de +.



R.
Au mot * de +.


97
Q.
Enfin, j'ai un troisième document que je propose de produire comme pièce AQCIE/AIFQ numéro 3, qui est intitulé * Réponse de l'AQCIE et de l'AIFQ aux questions d'Hydro-Québec +; alors, encore une fois, est-ce que vous adoptez ce document comme complé-ment...



R.
Oui, tout à fait.


98
Q.
... à votre preuve dans le dossier.




AQCIE/AIFQ-3 :

Document intitulé * Réponses de l'AQCIE et de l'AIFQ aux questions d'Hydro-Québec. +



Alors, très brièvement, il y a deux grands sujets qui font l'objet des commentaires de l'AQCIE et de l'AIFQ dans le présent dossier, il y a d'abord la question de la responsabilité et il y a la question des frais facturés par Hydro-Québec à l'occasion d'appels de service.




Plus tôt cette semaine, nous avons contre-interrogé les témoins d'Hydro-Québec, dont monsieur André Jobin ici présent et ils ont semblé un petit peu surpris et malheureux de constater que peut-être il y avait des malentendus entre Hydro-Québec et la clientèle grande entreprise. Alors, j'apprécierais que vous nous fas-siez part de votre position à ce niveau-là.


99
Q.
Oui, d'accord. D'abord, je vais rassurer les gens de Grandes Entreprises d'Hydro-Québec pour leur dire que les efforts qui sont faits pour bien servir leur clientèle industrielle, ils sont reconnus. De ce point de vue-là, on n'a aucun problème.




Toutefois, dans le cas des appels de service, ça dépasse peut-être un petit peu le cadre des relations avec les représentants commerciaux, entre autres. Il faut bien comprendre que l'appel de service est logé au centre de service régional et ce sont généralement des gens de TransÉnergie qui nous répondent parce qu'il ne faut pas oublier qu'ici, nous sommes dans une situation où nous sommes approvisionnés directe-




ment par le réseau de transport.




Deuxièmement, la nature des problèmes qu'on rencontre n'est pas toujours évident à régler, d'un point de vue technique, et même pas toujours évident à identi-fier. Il faut dire que dans les usines, il y a géné-ralement des gens techniques, des ingénieurs en électricité, qui s'occupent de ces questions-là, mais qu'on partage aussi sur le site des équipements, au même endroit. Il y a des équipements à Hydro-Québec et il y a des équipements à l'usine. Donc, ce n'est pas toujours très évident.




Donc, ce qu'on a remarqué depuis près de deux ans, il y a un changement stratégique du côté d'Hydro-Québec de venir, dans la mesure du possible, facturer les appels de service lorsque ça semblait possible pour eux ou parce qu'ils jugeaient que c'était les équipe-ments de l'entreprise qui étaient en défaut.




Alors, de ce point de vue-là, il faut bien comprendre que si, dans une relation d'affaires entre un client et quelqu'un qui fournit un service, il nous semble tout à fait normal de savoir exactement où est-ce qu'on risque de s'en aller, là, d'abord en termes de processus d'identification du problème et deuxième-ment, dans l'établissement d'une estimation des coûts auxquels on doit s'attendre, surtout si Hydro-Québec




agit à titre, là, d'entreprise de service, face à un client qui est l'usine. C'est exactement la procédure qu'on utilise toujours, pratiquement, avec nos four-nisseurs.


100
Q.
Alors, est-ce que ça conclut vos remarques sur la question des appels de service?



R.
Oui, pour moi ça fait le tour.


101
Q.
Maintenant, au niveau de la responsabilité, les témoins d'Hydro-Québec, cette semaine, nous ont dit qu'en autant que faire se peut, ils tentent de négo-cier à l'amiable avec les réclamants, lorsqu'il y a des situations qui mettent en cause leurs employés, mais que par ailleurs, ils désirent garder une certaine marge de manoeuvre, au niveau de la gestion des réclamations. Est-ce que vous avez des commentai-res à formuler à ce niveau-là?



R.
Bien, je les comprends de vouloir garder de la marge de manoeuvre, par contre je questionne un peu l'arbi-traire que cette marge de manoeuvre-là peut avoir, on pourrait dire : bon, bien dans le cas d'un client, on peut, lui, le compenser, dans le cas d'un autre ne pas le faire pour différentes raisons, alors en ce sens-là, je pense qu'il y aurait lieu de préciser dans le règlement, là, la nature des responsabilités.


102
Q.
Et est-ce que vous avez d'autres commentaires à for-muler sur la question de la responsabilité?



R.
Non.


103
Q.
Non. Alors, ça conclut notre présentation, je pense




que les documents parlent d'eux-mêmes pour le reste, alors le témoin est prêt pour être contre-interrogé. Merci.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JACINTE LAFONTAINE




PROCUREURE D'HYDRO-QUÉBEC :


104
Q.
J'aurais essentiellement des questions pour fin de clarification...



R.
Oui.


105
Q.
... concernant les problèmes ou les litiges éventuels auxquels vous faites référence dans le cadre de votre proposition. En fait, est-ce qu'on s'entend, Monsieur Vézina, que s'il y a un appel de service qui est logé par un client de...



R.
Hum, hum.


106
Q.
... AQCIE ou de l'AIFQ et qu'Hydro-Québec se rend sur les lieux et qu'elle identifie que le problème décou-le de ses propres installations, il n'y aucuns frais qui seront chargés à ce moment-là?



R.
Tout à fait.


107
Q.
C'est ça.



R.
Ça, c'est la correction.


108
Q.
En fait, le problème que vous vivez, c'est lorsque vous appelez Hydro-Québec parce que vous croyez que le problème est sur les installations d'Hydro-Québec...



R.
Possiblement.


109
Q.
... et qu'Hydro-Québec se rend chez vous et qu'à ce




moment-là, il identifie que le problème, il est sur vos équipements à vous?



R.
Oui.


110
Q.
C'est dans ce cas-là qu'on peut avoir certains litiges?



R.
Effectivement.


111
Q.
Donc, ce que vous demandez, c'est qu'Hydro-Québec s'entende préalablement avec vous quant au diagnostic du problème, avant même d'aller faire des travaux?



R.
Non, sur l'approche qu'on va prendre pour identifier le problème. Autrement dit, lorsqu'on ne sait pas, ni Hydro-Québec ni l'entreprise, finalement, ne savent où se situe exactement le problème. C'est souvent un peu complexe, là; généralement ou, je devrais dire très souvent, les appels de service sont en relation avec le mesurage. Alors, ce n'est pas toujours évident de déterminer, effectivement, là, qui est en faute.




Donc, dans une certaine mesure, que ce soit pour les équipements d'Hydro-Québec, que ce soit pour les équipements d'usine, ce qu'on cherche c'est de déter-miner quand même l'approche qui sera prise par la société d'État.




(11 h 45)




Et ensuite notre élément, s'il est identifié et que ce sont des problèmes reliés aux équipements de l'usine, et que Hydro-Québec se propose de corriger




ou fait une proposition pour corriger la situation, qu'il dépose une estimation des coûts, approche qui est retenue généralement par les clients industriels face à leur fournisseur.


112
Q.
Approche que Hydro-Québec accepte d'ailleurs de codifier à l'article 42 de son règlement, de fournir une évaluation sommaire des coûts. Est-ce que la for-mulation proposée par Hydro-Québec, ou l'article 42, répond en ce sens-là à vos attentes quant aux estimés à fournir préalablement?



R.
Souvent...


113
Q.
Est-ce que vous avez pris connaissance de cet...



R.
De l'article 42 du Règlement 634?


114
Q.
Oui, tel que modifié par, ou proposé, tel que modifié par Hydro-Québec?




Me GUY SARAULT :




Prenez-en connaissance parce que ce n'est pas la même formulation.



R.
Oui, o.k., ce n'est pas la même formulation, d'ac-cord. Ce que je note ici, c'est que, essentiellement, on parle de problèmes qui seraient causés par le client sur les équipements d'Hydro-Québec.




Me JACINTE LAFONTAINE :


115
Q.
En fait, c'est parce que vous avez ma copie, mal-heureusement...



R.
Ah, ce n'est pas ça?


116
Q.
Oui, oui, c'est ça, mais on va aller peut-être un petit peu plus loin. En fait, ce qu'il ajoute, oui, dans le cas où c'est des problèmes causés, qui ne sont pas causés, mais il ajoute également :






... à l'exclusion des travaux requis suite à un défaut sur le branchement, le réseau d'Hydro-Québec.



Est-ce que l'article 42 ne vient pas codifier la pratique actuelle : si le défaut est sur les équi-pements d'Hydro-Québec, vous n'avez pas de frais, et si le défaut est sur votre équipement, à ce moment-là, Hydro-Québec facture, c'est ça, la pratique actuelle, vous facturez des frais?



R.
Oui, je pense que c'est à peu près ça actuellement, sauf que peut-être que les pratiques d'Hydro-Québec ne sont pas tout à fait équivalentes à celles de l'industrie, en termes d'actions, donc on, c'est pour ça qu'avant de s'engager dans des frais, peut-être on aimerait avoir une estimation des coûts. Mais sûre-ment que le premier élément, c'est de déterminer quel est le problème.


117
Q.
Mais à partir du moment où Hydro-Québec a déterminé, par exemple, que le problème était sur vos équipe-ments...



R.
Oui.


118
Q.
... il vous appartient à vous de décider à qui vous




allez confier les travaux de réparation?



R.
Exactement, exactement.


119
Q.
Donc ce n'est pas nécessairement pour faire des tra-vaux sur vos équipements que vous voulez un estimé et lorsque Hydro-Québec fait des travaux quand c'est dû à votre propre réseau, vous n'êtes pas facturés. Donc cet estimé-là, pourquoi vous le voulez, vous le voulez avant même que Hydro-Québec, l'estimé est pour aller établir le diagnostic?



R.
Non, l'estimé est pour des corrections sur des équi-pements, qui seraient les nôtres; ça, il n'y a pas de problème. Ce qu'on cherche surtout à identifier, c'est avant, pour porter le diagnostic, o.k., qu'on s'entende sur l'approche, autrement dit, peut-être que deux personnes, c'est suffisant, au lieu de neuf, ou dix. 


120
Q.
Mais dites-moi, Monsieur Vézina, comment vous croyez que Hydro-Québec puisse s'entendre avec vous sur une approche pour porter un diagnostic quand elle ne con-naît même pas, ni vous, quelle est la cause du pro-blème?



R.
Je vous dirai là-dessus que les gens dans les régions se connaissent assez bien, on a des experts dans les usines, il y a des experts, des gens chez Hydro-Québec, ces personnes-là peuvent se parler et peuvent même identifier, ou assez bien cerner, là, la nature, je dirais, du problème. Mais naturellement, il faut qu'ils se déplacent pour y aller.


121
Q.
Mais c'est vous-même, Monsieur Vézina, qui avez dit tout à l'heure que dans certains cas, même...



R.
C'est difficile.


122
Q.
... seulement déterminer la cause ou la nature des problèmes, ça peut être fort complexe.



R.
C'est vrai, on ne sait pas qui est responsable là-dedans.


123
Q.
Et ce n'est pas exact, à ce moment-là, que, unique-ment pour déterminer la cause ou la nature du problè-me, ça peut prendre des heures d'intervention, autant des spécialistes que vous avez chez vous, et je parle d'heures et même de jours d'intervention, autant que des intervenants d'Hydro-Québec?



R.
Bien j'espère pas des jours, là, mais...


124
Q.
Ça peut arriver?



R.
... il peut arriver que ce soit, effectivement, quel-ques heures.


125
Q.
Et, encore une fois, je vous pose la question : en quoi Hydro-Québec pourrait-elle s'entendre avec vous sur un processus quand elle ne sait même pas encore quelle est la nature du problème et si la nature du problème découle de vos installations ou de ses pro-pres installations?



R.
Bien, ça peut être de préciser, je ne sais pas, moi, on a un problème de mesurage, on n'envoie pas douze personnes qui sont peut-être spécialisées dans des, d'autres types d'équipement. Je pense que les gens qui sont à la fois pour le service, du côté d'Hydro-




Québec, et pour les usines sont capables sûrement de s'entendre sur l'approche.


126
Q.
Mais ce que vous voudriez, c'est que préalablement à une visite dans ce cas-là, Hydro-Québec et les gens s'entendent sur le diagnostic, c'est bien ce que vous proposez. Je vais vous lire le...



R.
Oui.


127
Q.
... ce que vous proposez d'ajouter au règlement :






À l'occasion de tout appel logé par un client auprès d'Hydro-Québec l'infor-mant d'une défectuosité ou autre problème dans son installation électrique...



et là, à quelle installation électrique vous référez, celle d'Hydro-Québec?



R.
Un instant, vous êtes à quel endroit exactement?


128
Q.
Excusez-moi, à la page 2 de votre proposition.



R.
Oui.


129
Q.
Des réponses que vous avez transmises aux questions soumises par la Régie.



R.
Oui, d'accord.


130
Q.
AQCIE/AIFQ-2, page 2. Donc vous proposez qu'il soit codifié :






À l'occasion de tout appel logé par un client auprès d'Hydro-Québec l'infor-






mant d'une défectuosité ou autre pro-blème dans son installation électri-que...



à quelle installation électrique vous référez, celle d'Hydro-Québec?



R.
Comme je vous l'ai mentionné tantôt, lorsqu'on est au poste, souvent c'est, sûrement pas sur la ligne elle-même, ça se situe au niveau du poste de transforma-tion et des équipements qui sont conjoints, soit au mesurage ou dépendamment si Hydro-Québec possède les transformateurs, ou si c'est le client, ce n'est pas, mais ici, on parle essentiellement des équipements qui sont installés sur le terrain de l'usine mais je ne peux pas vous dire à qui ils sont.


131
Q.
Ah bon. Est-ce qu'il y a des équipements qui sont en...



R.
Il y en a une partie à l'usine, il y en a une partie à Hydro-Québec.


132
Q.
O.K., il n'y a pas d'équipements qui sont en copropriété entre l'usine puis Hydro-Québec?



R.
Non, c'est tout à un ou tout à l'autre, mais souvent, il y a des équipements d'Hydro-Québec qui sont installés sur le terrain de l'usine.


133
Q.
Et si vous doutiez que c'était uniquement vos propres équipements, je comprends qu'à ce moment-là...



R.
On les fait réparer.


134
Q.
... vous prendriez vous-mêmes les mesures pour les




faire réparer?



R.
Oui, oui.


135
Q.
Donc quand vous appelez Hydro-Québec...



R.
On peut même demander...


136
Q.
... c'est parce que vous avez un doute à l'effet que ce sont ses équipements qui pourraient être en dé-faut?



R.
Effectivement. Mais on n'en est pas...


137
Q.
À ce moment-là...



R.
... mais on n'en est pas certains.


138
Q.
Et à ce moment-là, avant même que Hydro-Québec ait pu faire les travaux pour déterminer la nature ou la cause des problèmes, travaux qui, dans certains cas, peuvent prendre plusieurs heures, vous voudriez que :






... Hydro-Québec et le client doivent s'entendre au préalable quant aux moyens et ressources nécessaires à mettre en oeuvre pour identifier la nature et la cause du problème faisant l'objet de l'appel de service.


R.
Voilà. Essentiellement, c'est que, ce qu'on dit, c'est qu'on aimerait qu'il y ait une entente, entre les personnes responsables de l'usine et d'Hydro-Québec, sur la méthodologie à prendre pour faire le diagnostic. On n'est pas rendus aux travaux encore.


139
Q.
Et on va y arriver, aux travaux, vous mentionnez




que :






Lorsque le problème ou la défectuosité faisant l'objet de l'appel de service a été identifié, Hydro-Québec devra fournir au client, sur demande, une estimation des frais raisonnable.



Sauf que vous nous avez dit que si Hydro-Québec effectuait des travaux, c'est parce qu'il y avait des problèmes sur les équipements d'Hydro-Québec, à ce moment-là, vous n'avez pas de frais qui sont factu-rés?



R.
Si c'est sur les équipements d'Hydro-Québec, effectivement; si ce sont sur nos équipements, à ce moment-là, qu'on procède comme avec un fournisseur, avec une estimation.


140
Q.
Et à ce moment-là, vous pourriez procéder, si c'est sur vos équipements, avec tout autre fournisseur que Hydro-Québec, c'est votre choix que de demander à Hydro-Québec de faire les travaux?



R.
Sur nos équipements, j'imagine, oui. En général, peut-être que ce n'est pas toujours possible.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a des questions d'autres intervenants? Non, alors merci bien, Monsieur Vézina.



R.
Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors ça complète les trois intervenants qui étaient prévus pour aujourd'hui. Est-ce qu'il y a des inter-venants qui sont prévus pour demain et qui pourraient procéder aujourd'hui, ou si on reste avec notre ho-raire tel que prévu, parce que c'est les deux possi-bilités, il n'y a aucun problème que ça reste tel que c'était formulé?




Me ÉRIC FRASER :




Éric Fraser, pour Option consommateurs. On serait prêts à procéder dès le retour du dîner.




LA PRÉSIDENTE :




Vous seriez prêts à procéder dès le retour du dîner?




Me ÉRIC FRASER :




Mais je ne me souviens plus si on était prévus, je crois qu'on était prévus pour vendredi matin.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, vous étiez prévus pour...




Me ÉRIC FRASER :




Alors on serait prêts pour procéder dès cet après-midi.




LA PRÉSIDENTE :




Vous pourriez procéder dès cet après-midi?




Me ÉRIC FRASER :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Bon, et du côté d'Hydro-Québec, est-ce que c'est possible ou si c'est impossible?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Aucun problème en ce qui concerne Hydro-Québec, tant en ce qui concerne Option consommateurs que le Regroupement, l'Association des locataires, vous me permettrez, je crois que...




LA PRÉSIDENTE :




Et du côté des locataires, je vois monsieur Cusson?




M. DENIS CUSSON :




Oui, si c'était possible, pas de problème cet après-midi.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Par contre, j'aurais dès maintenant une demande à formuler à la Régie, parce que, évidemment, on devance le calendrier d'une journée, sauf que Hydro-Québec, je suis conscient qu'on est à l'approche des Fêtes, tout le monde, mais je pense qu'il faut pren-dre le temps de bien faire le dossier.




Hydro-Québec avait demandé, afin d'évaluer, comme on touche plusieurs sujets, comme il y a eu beaucoup de représentations qui ont été faites, avait demandé de réserver les argumentations finales pour lundi pour lui donner quelques jours pour évaluer la preuve qui a été faite. Je voudrais quand même qu'on ne devance pas l'argumentation finale, malgré le fait que la preuve est close, pourrait être close en fin de journée.




LA PRÉSIDENTE :




Oui?




Me GUY SARAULT :




Ma question allait justement porter sur l'argumenta-tion finale, étant donné que nous avons abordé très peu de sujets et somme toute, je pense que notre position est assez succincte et claire, est-ce qu'on procède lundi avec les argumentations ou bien, dans des cas comme nous où c'est très, très limité, est-ce




qu'il serait admissible de produire une lettre ou quelque chose comme ça?




LA PRÉSIDENTE :




Il y aurait peut-être lieu que vous en discutiez de ce côté-là, parce que, c'est parce qu'on ne voudrait pas, par exemple, qu'il y ait des parties qui puis-sent prétendre qu'il y avait deux systèmes, un oral puis un écrit, et que ça peut créer de la, disons donc, des différences entre les différentes, entre les parties.




Me GUY SARAULT :




O.K.




LA PRÉSIDENTE :




Nous, nous sommes très ouverts, parce que nous ne voyons pas de différence, je veux dire, entre une plaidoirie écrite ou...




Me GUY SARAULT :




Une transmission?




LA PRÉSIDENTE :




... ou verbale. Cependant, on ne veut pas instaurer, par nous-mêmes, je dirais, deux systèmes, ce qui peut prêter à interprétation parfois, et ce qui n'est pas dans les intentions de la Régie de ce côté-là.




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est parce que je comprends que, en ce qui concerne l'AQCIE et l'AIFQ, il y a la question des frais de service, mais il y a la question beaucoup plus majeu-re pour Hydro-Québec de l'article 102 du règlement. Et il est clair que Hydro-Québec aura quand même des représentations à faire lundi là-dessus.




LA PRÉSIDENTE :




Alors on comprend que du côté de votre contre-preuve, il va y avoir quelque chose du côté de la responsabi-lité?




Me JACINTE LAFONTAINE :




En principe, peut-être pas au niveau de la contre-preuve mais en argumentation...




LA PRÉSIDENTE :




Mais en argumentation?




Me JACINTE LAFONTAINE :




... parce que, essentiellement, ce que Hydro-Québec avait présenté à la Régie, c'était essentiellement des argumentations de droit.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Donc c'est vraiment pour l'argumentation qu'on réservera nos représentations.




LA PRÉSIDENTE :




Parfait, mais je voulais être sûre pour s'assurer de la présence des procureurs lorsque c'est le temps.




Me GUY SARAULT :




Ça va, o.k.




LA PRÉSIDENTE :




Alors du côté de l'argumentation, je veux dire, c'est sûr que, dans notre esprit, ça ne sera pas devancé, compte tenu qu'il faut qu'il y ait un certain temps, je dirais, entre la preuve, et c'est parfois l'avan-tage de finir un petit peu à l'avance la preuve, ça pourrait donner une chance pour que tout le monde puisse mieux cibler peut-être son argumentation, même si elle est orale à ce moment-là, pour que la Régie ait un meilleur portrait de la situation, des posi-tions respectives de toutes les parties.




Alors nous allons, et du côté, et ça serait combien de temps, cet après-midi, prévoyez-vous, pour voir si c'est possible, les deux intervenants qui restent cet après-midi?




Me ÉRIC FRASER :




La présentation d'Option consommateurs, ça va être une demi-heure, maximum.




LA PRÉSIDENTE :




Une demi-heure, au maximum?




Me ÉRIC FRASER :




Et dans les contre-interrogatoires...




LA PRÉSIDENTE :




Oui, et du côté de monsieur Cusson?




M. DENIS CUSSON :




Possiblement le même temps que prévu à l'horaire.




LA PRÉSIDENTE :




Bon.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Et les contre-interrogatoires d'Hydro-Québec de-vraient également, au maximum, durer trente (30) minutes.




LA PRÉSIDENTE :




Bon. Alors à ce moment-là, ça veut dire qu'on pourrait peut-être, de ce côté-là, je veux dire, poursuivre cet après-midi et, ce qui nous permet-




trait, à ce moment-là, possiblement, de se dégager pour la journée de demain et ainsi mettre les argu-mentations le dix-huit (18) et la contre-preuve, s'il y a lieu. Et le RNCREQ, du côté, mais ils ont été remis au point de vue... ils ont été remis alors il n'y a aucun impact du côté du RNCREQ.




Alors, ce qui veut dire que nous allons ajourner à une heure trente (1 h 30) pour être sûr que, par contre, cet après-midi, nous allons pouvoir complé-ter, je veux dire, les deux intervenants sans les bousculer.




AJOURNEMENT


__________________




(13 h 30)




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour, Madame la Présidente.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour. 




Me ANDRÉ TURMEL :




Seulement pour vous dire que bon, compte tenu que notre prestation a été faite, on ne restera pas cet après-midi, juste pour m'assurer que C à moins d'une indication contraire C je comprends que l'on revient




lundi matin...




LA PRÉSIDENTE :




Oui, neuf heures trente (9 h 30).




Me ANDRÉ TURMEL :




... pour peut-être la contre-preuve d'Hydro-Québec ou, et/ou l'argumentation?




LA PRÉSIDENTE :




Exactement.




Me ANDRÉ TURMEL :




Merci, bon après-midi.




PREUVE DE OPTION CONSOMMATEURS



EN L'AN DEUX MILLE, ce quatorzième (14e) jour du mois de décembre, a comparu :




JANNICK DESFORGES, avocate, ayant son adresse d'affaires au 2120, rue Sherbrooke Est, bureau 604, Montréal, province de Québec;




LAQUELLE, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉE PAR Me ÉRIC FRASER




PROCUREUR DE OPTION CONSOMMATEURS :


141
Q.
Madame Desforges, pouvez-vous, pour le bénéfice de la Régie, nous donner votre titre à Option consomma-teurs?



R.
À Option consommateurs, je suis responsable des services juridique et budgétaire.


142
Q.
Et en quoi consistent vos fonctions et, de manière plus particulière, là, quelles sont les relations de vos fonctions et la clientèle d'Hydro-Québec?



R.
O.K. Alors, ça fait trois ans et demi que je travail-le à Option consommateurs, je m'occupe, entre autres, de recevoir les plaintes de consommateurs qui télé-phonent et si c'est des plaintes, là, relativement à différents problèmes, là, qui concernent l'énergie, alors je peux être appelée, à ce moment-là, à agir comme intermédiaire entre le traitement des plaintes, là, chez Hydro-Québec et le consommateur pour essayer, bon, de faciliter par exemple la prise d'une entente en matière de recouvrement, mais ça peut toucher aussi différents problèmes, là, reliés aux conditions de fourniture, là, de l'électricité.




Ce que je suis amenée aussi à faire au sein d'Option consommateurs, c'est de donner des sessions d'infor-mation à différents groupes, que ce soit des femmes, des jeunes, des personnes en recherche d'emploi, réinsertion sociale, clientèle immigrante et le... et




c'est principalement une clientèle à faible revenu et le but de ces sessions d'information-là c'est de les informer, entre autres, sur leurs droits et obliga-tions par rapport aux différents services, là, d'utilité publique, comme Hydro-Québec.


143
Q.
On va peut-être procéder à faire coter, Option consommateurs a déposé deux documents avant la lettre d'hier, il s'agissait des commentaires et proposi-tions, on va coter sous OC-2.




OC-2 :

Commentaires et propositions d'Option consommateurs.




Et les réponses d'Option consommateurs aux questions de la Régie de l'énergie et aux questions d'Hydro-Québec, qui seront en liasse OC-3.




OC-3 :

En liasse, réponses aux questions de la Régie de l'énergie et réponses aux questions de Hydro-Québec.




Alors, Madame Desforges, ces deux documents, donc les réponses ainsi que les commentaires et propositions d'Option consommateurs, ont-ils été réalisés sous votre supervision?



R.
Oui.


144
Q.
Avez-vous des modifications, je crois que vous avez des modifications à faire au document OC-2, les




commentaires et propositions?



R.
Oui, nous avons une petite modification à apporter à la page 8. Alors, le deuxième paragraphe qui commence par * La pratique concernant la rétrofacturation... + jusqu'à * codifié +, ce qu'on demande, c'est que ce paragraphe-là soit tout simplement retiré, là, de nos commentaires. Donc, c'est la première, là, modifica-tion.




Et la deuxième modification se retrouve dans nos réponses aux questions de la Régie, à la page 4, alors c'était une réponse qui concernait, là, le paragraphe, là, que je viens de faire sauter, donc cette réponse-là aussi serait à retirer.


145
Q.
Pouvez-vous nous dire pourquoi vous procédez à ces modifications-là d'une manière plus particulière?



R.
Lorsque... c'est parce qu'on a appris, en posant différentes questions concernant la rétrofacturation, qu'il y avait eu disons des éléments nouveaux qui avaient été apportés et puis qu'on n'était pas exac-tement certain comment Hydro-Québec fonctionnait, là, par rapport à la rétrofacturation, donc on ne veut pas s'avancer à mentionner qu'on veut que ce soit codifié, on voulait avoir plus d'information, là, avant de codifier une pratique, là, dont on n'avait pas tous les éléments en main pour prendre une déci-sion.


146
Q.
O.K. Alors, je vais vous demander de commencer votre




courte présentation en ce qui concerne les commentai-res additionnels à ce qui a déjà été déposé par Option consommateurs.



R.
O.K. Alors, concernant le thème numéro 1 et par rap-port à l'article 9 et le petit * xx + qui suit, alors on trouve que l'obligation d'informer le consommateur par l'envoi d'un avis, c'est une excellente idée, parce que ça permet d'assurer la présence, là, d'un contrat et que ça constate, finalement, qu'il y a eu un échange de volonté entre les parties, qui a réel-lement eu lieu et qu'il y a une formation du contrat qui a été réalisée et que cet avis-là peut devenir un élément essentiel en cas de litige.




Je vous donne un exemple : si, bon avec notre propo-sition d'individualiser les avis, et ça permet à chaque personne de recevoir, là, une confirmation, si on voit qu'on est en désaccord avec l'avis qu'on vient de recevoir, bien on peut contester, là, tout de suite de la réception de cet avis-là, donc c'est un plus, et aussi, en même temps, si un consommateur n'a pas donné son accord verbal pour être un abonné d'Hydro-Québec et puis qu'il ne reçoit pas d'avis, bien à ce moment-là, il ne doit pas y avoir de con-trat, là, qui puisse s'établir entre une personne et Hydro-Québec.




Alors, c'est le premier commentaire qu'on a à faire




concernant le thème 1.




Par la suite, concernant une information en général qu'on doit transmettre aux consommateurs, alors l'obligation d'informer est primordiale, on informe jamais assez.




Tel que mentionné dans nos commentaires, on est favorable à une brochure concernant, là, les droits et obligations parce qu'une borchure nous permet de vulgariser l'information contenue dans un règlement.




Mon expérience, quand je donne des sessions d'infor-mation, je réalise qu'il y a vraiment un grand pro-blème. Certains consommateurs ne savent pas qu'ils paient, disons une redevance à Hydro-Québec, ils ne savent pas que peu importe qu'ils consomment ou pas de l'électricité, il y a des frais fixes qui s'appli-quent. 




Alors, il y a ils ont une mauvaise compréhension de la facture, ils ne savent pas comment fonctionne le traitement des plaintes, il y a vraiment plusieurs éléments, là, qui sont très méconnus.




Et aussi, lorsqu'on parle de brochure et non d'un règlement, c'est que ça permet d'utiliser un langage simple et clair et il faut que ce soit le plus simple




et le plus clair possible, parce que quand on regarde dans un règlement, c'est souvent rédigé avec des termes légaux qui fait en sorte que ce n'est pas très significatif pour monsieur et madame Tout-le-Monde.




Et un élément, bon, qu'on n'a pas mentionné dans nos commentaires, mais c'est que cette brochure-là ou ce dépliant-là devrait être disponible en plusieurs lan-gues parce que, bon, Hydro dessert quand même une clientèle, là, qui parle plusieurs langues.




Troisième commentaire, toujours sous le même thème, c'est concernant le numéro d'assurance sociale. Alors, notre position, c'est que le NAS ne constitue pas un renseignement qui est nécessaire à la presta-tion du service.




Alors, pour recevoir l'électricité, on juge que ce n'est pas nécessaire de donner son NAS. La Commission d'accès à l'information s'est déjà prononcée et si le débat doit se faire, bien ça va être devant cet organisme-là qui est spécialisé, là, en la matière.




Par contre, là où la Régie de l'énergie, là, a compé-tence, ce sont sur les conséquences du refus de donner le NAS. Quand on parle d'interruption de service et de branchement, ça, ça constitue claire-ment une condition de fourniture et comme l'électri-




cité c'est un service essentiel, on l'a entendu ce matin, Hydro-Québec ne doit pas pouvoir priver le consommateur de ce service-là s'il désire simplement protéger ses renseignements personnels. Donc, ça devrait être un choix pour le consommateur de divulguer ou non son NAS.




Un autre élément concerne la responsabilité d'Hydro-Québec. On juge qu'Hydro-Québec devrait être tenue responsable de ses fautes. Si un consommateur est victime, là, d'une faute d'Hydro-Québec, il ne doit pas être injustement pénalisé.




On considère qu'une répartition, là, du risque nous semble équitable pour éviter que les consommateurs, là, aient à subir des conséquences individuelles importantes, donc on favoriserait une approche où lorsqu'il y a une faute d'Hydro-Québec qui a été établie, bien ça ne soit pas un consommateur qui soit pénalisé pour.




Donc, ces éléments-là ça clôt nos commentaires qu'on avait à apporter, là, concernant le thème numéro 1.




Concernant le thème numéro 2. Alors, Option consom-mateurs accueille favorablement les modifications qui ont été apportées à l'article 88.




Alors, on est d'accord avec la notion d'une limite qui est introduite par... tel qu'on l'a mentionné dans nos commentaires, là. On est d'accord avec le principe d'un délai maximal pour facturer, là, le consommateur. Ça permet, là, entre autres, d'éviter un endettement important.




On est aussi d'accord avec le deuxième paragraphe par rapport au fait qu'en cas de non-facturation, bien on a la possibilité, là, d'étaler le paiement, là, en plusieurs versements.




Au niveau de la rédaction comme telle, on le trouve peut-être un peu trop restrictif. Ce qu'on aimerait, c'est que ça ne soit pas tout simplement en deux versements, mais plus que deux. Donc, si c'est une somme considérable, ça serait en plusieurs verse-ments.




Et, à la dernière phrase du deuxième paragraphe, où il est mentionné que Hydro-Québec, bon, peut égale-ment convenir d'une entente avec le client, mais on pourrait peut-être, là, le mot * peut + avec * doit +, là, mais en tout cas, d'inciter la prise d'une entente, là, si c'est impossible de faire le versement, le paiement en deux versements, donc d'ouvrir un peu plus, là, et d'être moins restrictif concernant ce deuxième paragraphe-là.




Bon, Hydro-Québec a comme préoccupation, et aussi les consommateurs ont comme préoccupation d'être facturés pour une consommation réelle, mais un délai de 90 jours pour la facturation, ça peut quand même être long, surtout en hiver. Ça peut représenter une facture, là, importante et par rapport à... Ça ne sera pas long.




Et on est aussi sensible par rapport à la preuve qui a été amenée, là, par Hydro-Québec, concernant que trop d'estimés, ça peut entraîner différents problè-mes, que ce soit, bon, une insatisfaction des con-sommateurs, une mésentente, donc ce qu'on aimerait aborder, c'est plutôt de voir si, pour Hydro-Québec, il n'y aurait pas une possibilité d'offrir une espèce de situation mitoyenne entre le MVE, où le consomma-teur est facturé à tous les mois, et une facturation qui est possible, là, aux quatre-vingt-dix (90) jours, tel que proposé, là, par Hydro-Québec à l'article 88.




Ça serait une espèce de situation mitoyenne qui, à la demande du consommateur, Hydro-Québec enverrait une facture à tous les soixante (60) jours. Même si Hydro-Québec n'a pas réussi à faire une lecture réelle du compteur, donc, de l'envoyer sous forme d'estimation. Donc, le but de cette proposition-là, c'est d'avoir une facturation la plus constante




possible et la plus stable possible.




Je reviens aux estimations. S'il y a plusieurs esti-mations qui ont été effectuées et que la lecture réelle entraîne un ajustement important de la factu-re, comme le prévoit le nouvel article 88, Hydro-Québec devrait permettre la possibilité d'étaler en plusieurs versements aussi les ajustements de cette facture-là.




Donc, s'il y a une trop grosse différence entre les estimations et la lecture réelle, il devrait y avoir aussi la possibilité, là, d'étaler en plusieurs paie-ments le versement de cette somme.




Concernant, comme on l'a mentionné dans nos commen-taires, l'analyse et la vérification que Hydro-Québec effectue, si un consommateur, là, se plaint d'une consommation d'électricité trop élevée, on aimerait faire reconnaître ce droit-là dans le règlement, donc qu'il soit codifié, c'est-à-dire que lorsque certains consommateurs se plaignent de leurs consommations trop élevées, puis ça nous est déjà arrivé, là, à Option consommateurs de recevoir cette plainte-là, et ni moi, ni mes collègues avions entendu parler de la fameuse grille qui a été déposée par Hydro-Québec.




Même en discutant de façon régulière avec le Service




de traitement des plaintes, là, chez Hydro-Québec, jamais il ne nous a été mentionné, il nous a été fait mention de cette grille-là et la possibilité pour Hydro-Québec de faire une vérification et une analyse s'il y a un problème de consommation qu'on juge trop élevée.




Donc, on aimerait justement que cette possibilité-là de faire des vérifications, puis une analyse par Hydro-Québec, on aimerait que cette possibilité-là... bien, que cette possibilité-là mérite d'être codifiée en même temps pour permettre au consommateur d'en faire la demande formelle et puis pour que Hydro-Québec démontre le sérieux de la démarche.




(13 h 50)




Un autre élément qui tombe sous le thème numéro 2 concerne les interruptions de service dans les cas de problèmes d'accès; on juge que si Hydro-Québec est dans l'impossibilité d'aller faire une lecture et que, par ailleurs, le consommateur paie toujours ses factures, Hydro-Québec ne devrait jamais avoir le droit d'interrompre, là, le service.




L'électricité, je le répète, c'est un service qui est essentiel, et de menacer l'interruption parce qu'il n'y a pas de lecture réelle qui se fait puis que le consommateur paie et acquitte quand même ses factures, on juge que c'est disproportionné, là,




comme conséquence.




Concernant la rétrofacturation, on a vu, de par les questions et les réponses qui nous ont été données, par Hydro-Québec, que c'est une question qui est complexe, qui peuvent avoir des répercussions importantes sur les consommateurs, parce qu'il s'agit de déterminer où commence la responsabilité d'Hydro-Québec, où est celle du consommateur, qu'il s'agit souvent d'une question d'interprétation de la faute, on réalise, là, que c'est une question qui est complexe.




Par ailleurs, on juge que cette rétrofacturation-là devrait être codifiée. On n'a pas aujourd'hui de proposition formelle à vous soumettre mais il y a quand même des grands principes qui vont être abordés lors de notre argumentation finale mais qui devraient se retrouver, qui devraient être codifiés.




Entre autres, qu'un consommateur ne doit pas être tenu responsable des fautes d'Hydro-Québec et ne devrait pas être rétrofacturé pour - puis là, ça, c'est le premier élément; le deuxième élément, c'est que, concernant la période de rétrofacturation, on n'a pas de délai à vous proposer tout de suite mais c'est sûr qu'il doit y avoir un délai et que ça soit clair.




Concernant le maintien des bureaux de Service à la clientèle, on est en faveur pour le maintien de l'article 90, entre autres pour que le droit de payer comptant soit reconnu, donc de pouvoir payer en espèces. Mais aussi, parce qu'on l'a appris cette semaine, que Hydro-Québec, bon, a fermé, ou envisage de fermer, tous ses bureaux de Service à la clientèle, c'est quand même surprenant, parce qu'en matière de traitement des plaintes, si on veut parler à quelqu'un et non pas via le téléphone, de pouvoir se présenter à un comptoir, on juge que c'est utile et que c'est important.




Et que quand, il y a quelques années, il y avait un bureau sur la rue Fullum et puis les consommateurs que l'on dessert sont principalement dans le quartier Centre-Sud à Montréal, et ce bureau-là était très utilisé par les consommateurs, que ça soit pour aller payer directement une entente qu'ils avaient prise en matière de recouvrement ou lorsqu'il y avait un problème.




Par ailleurs, Option consommateurs voudrait sensibiliser Hydro-Québec à deux préoccupations concernant l'entente qu'elle a avec ses agents autorisés, pour permettre entre autres de payer comptant. La première des choses, c'est que les agents autorisés, ils devraient servir tout le monde




et de ne pas avoir de conditions, comme par exemple de desservir uniquement leur clientèle.




La raison de cette préoccupation-là, c'est qu'il y a de plus en plus de consommateurs qui éprouvent des difficultés lors de l'ouverture de comptes de banque. Donc, si un consommateur se retrouve avec des problèmes d'ouverture d'un compte de banque et qu'il ne peut pas payer comptant à l'intérieur d'une institution financière parce qu'il ne détient pas de compte, bien, on voit là un problème potentiel. Donc, c'est pour ça qu'on était un peu préoccupés par la nature de l'entente qui lie les agents autorisés, soient les institutions financières, et Hydro-Québec.




La deuxième préoccupation qu'on avait, puis on voulait sensibiliser aussi Hydro-Québec par rapport à cet élément-là, c'est que quand on considère qu'il y a de plus en plus de fermetures de succursales bancaires à travers le pays, bon, et la province, Hydro-Québec devrait peut-être envisager la possibilité d'avoir d'autres agents autorisés et pas uniquement les institutions financières.




Finalement, le dernier élément que je voudrais aborder sous le thème numéro 2, c'est un élément qu'on juge primordial, c'est le fait d'obtenir le rapport sur le traitement des plaintes et




réclamations qui ont été faites envers Hydro-Québec.




Pour bonifier l'évolution du règlement dans un processus comme celui-ci, il est important qu'un tel rapport soit rédigé, soit réalisé, et qu'il soit disponible, pour qu'on puisse connaître c'est quoi la nature des plaintes puis des réclamations, le nombre des plaintes et quelles sont les pratiques d'Hydro-Québec par rapport au règlement de ces plaintes-là et de ces réclamations-là.




Comme on ne peut pas aujourd'hui décider - réussir à régler tous les problèmes puis qu'il s'agit d'un processus qui est continu, on juge qu'un document comme un rapport sur les traitement des plaintes et réclamations, c'est un outil qui est essentiel et que Hydro-Québec devrait avoir l'obligation de le fournir. Donc, cette obligation-là devrait être codifiée et se retrouver dans le règlement. Alors...




Me ÉRIC FRASER :


147
Q.
Vous avez terminé?



R.
Oui, j'ai terminé.




Me ÉRIC FRASER :




Je n'ai pas de questions supplémentaires, le témoin est disponible pour être contre-interrogé.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lafontaine?




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JACINTE LAFONTAINE :




Bonjour. On va tout de suite passer au thème 2 de la proposition d'Hydro-Québec, tout ce qui concerne la facturation et le mesurage.


148
Q.
À la page 7 de votre proposition, il est mentionné que :





La pratique actuelle à l'effet que Hydro-Québec procède à des vérifications et analyses lorsqu'un client se plaint d'une consommation anormalement élevée devrait être codifiée.



De quelle façon vous définissez la notion * consommation anormalement élevée +? Est-ce que c'est simplement une perception du, est-ce que ça devrait être simplement une perception du client, qu'est-ce que ça veut dire, selon vous, * consommation anormalement élevée + ?



R.
Lorsqu'un consommateur se plaint justement, là, de par son expérience, que sa consommation est anormalement élevée, qu'il puisse, dans le fond, s'adresser à Hydro-Québec et que Hydro-Québec fasse différentes vérifications et analyses pour essayer de voir s'il n'y a pas un problème sous-jacent à la




consommation qu'il juge anormalement élevée.


149
Q.
Est-ce que vous ne croyez pas qu'en codifiant l'obligation d'Hydro-Québec d'entreprendre des vérifications, des analyses et tout ça, ça pourrait faire en sorte que pour une personne, par exemple, qui se plaint d'avoir payé cinquante dollars (50 $), ou cent dollars (100 $) de plus que l'année précédente, bien, c'est qu'on engagerait, on devrait engager tout un processus complexe qui serait prévu au règlement puis qui engendrerait des frais importants pour l'ensemble de la clientèle?




Dans la mesure où, comme on ne peut pas définir la notion de * consommation anormalement élevée + et qu'elle est laissée à la perception du consommateur, bien, un consommateur pourrait très bien ne pas comprendre qu'il paie cent dollars (100 $) de plus que l'hiver dernier alors que ça s'explique facilement et que parce qu'on codifie ça, on devrait enclencher un processus complexe de vérifications?



R.
Bien, si... ce n'est pas nécessairement complexe comme processus, si ça s'explique facilement et puis qu'il y ait une modification par rapport à l'année précédente et puis qu'il y a une différence de cinquante dollars (50 $) ou cent dollars (100 $), et que ça peut être expliqué au consommateur, il n'y a peut-être pas lieu de faire une vérification sur place et puis que ça soit - ni rentrer dans un




processus très complexe. Je pense qu'il peut y avoir différents degrés de vérifications et d'analyses qui peuvent être faites.


150
Q.
Mais, à la limite, si le consommateur insiste, malgré le fait que ça s'avère tout à fait justifié, à la limite, si tous les consommateurs insistaient pour faire vérifier leur consommation, le fait de codifier ce processus-là, vous ne croyez pas que ça risquerait d'engendrer des frais fort importants pour Hydro-Québec et donc pour tous les autres consommateurs?



R.
Dans le fond, si un consommateur juge que sa consommation est anormalement élevée, qu'il fait des demandes répétées, dans le fond, à Hydro-Québec et puis qu'il n'obtient pas de réponse satisfaisante, qu'il n'y ait pas, dans le fond, d'analyse du dossier de faite, ou quoi que ce soit, bien, un consommateur pourrait avoir recours à la Régie puis là, à ce moment-là, ça serait à la Régie d'analyser si Hydro-Québec a fait le travail de vérifications et d'analyses.


151
Q.
Vous ne seriez pas, vous ne croyez pas qu'il serait plus approprié, compte tenu de l'expertise des gens d'Hydro-Québec, que Hydro-Québec ait quand même une certaine marge de manoeuvre ou une certaine latitude quant à ces évaluations ou vérifications, que ce n'est pas le gros bon sens qui commanderait ça?



R.
Bien, je reprends un peu ce que je disais tout à l'heure; je travaille en traitement de plaintes de




consommateurs, j'interviens auprès d'Hydro-Québec, j'ai des contacts réguliers avec des gens qui travaillent au traitement des plaintes, et il y a des personnes chez Hydro, parce qu'on discutait d'un cas, qui m'ont dit : * Oui, effectivement, c'est anormalement élevé +, mais ça s'arrête là. Ça s'est arrêté là, il n'y avait pas de possibilité, mis à part le recours à Industrie Canada, pour voir si le compteur est valide ou pas, mesure bien ou pas.




Mais ils constataient, eux aussi, à la nature des informations qu'ils avaient et que je leur avais transmises, avec la permission du consommateur, qu'il y avait un problème, mais c'est que ça s'arrêtait là, ils disaient : * À ce moment-là, bon bien, le consommateur devrait se débrouiller. + Bien, nous, on juge qu'un consommateur ne devrait pas être laissé comme ça en plan.


152
Q.
Dans la mesure où Hydro-Québec doit pouvoir lire le compteur pour pouvoir évidemment émettre une facture sur la base d'un relevé réel, et que l'estimé, on s'entend, c'est une alternative...



R.
Oui...


153
Q.
... à la possibilité de pouvoir prendre une lecture du compteur, ne croyez-vous pas que la moindre des choses, c'est que le client donne accès à son compteur électrique, ou permette à Hydro-Québec l'accès à son compteur électrique?



R.
Oui.


154
Q.
Par contre, vous demandez, vous proposez que le défaut pour le client de donner accès au compteur électrique ne devrait pas être sanctionné par une interruption de service?



R.
C'est vrai, c'est qu'on nous dit.


155
Q.
Et, à ce moment-là, quelle serait l'alternative, par exemple, pour le client pour lequel Hydro-Québec n'a pu avoir accès au compteur depuis douze mois, depuis plus d'un an, quelles seraient les alternatives pour Hydro-Québec si elle ne peut pas, pour forcer le client à lui donner accès, interrompre le compteur?



R.
Bien, il faut voir préalablement qu'est-ce que vous considérez * ne pas donner accès +, est-ce que c'est un problème parce que, comme, bon, des gens d'Hydro-Québec mentionnaient, il y a une clôture puis il faut prendre un rendez-vous, et que la personne n'est pas disponible. 




Il faut, je pense, premièrement, regarder pourquoi il y a un problème d'accès et quels ont, parce que c'est aussi dans l'intérêt du consommateur qu'il y ait une lecture réelle qui soit effectuée.




Mais de là, s'il y a des problèmes d'accès au compteur et que, par ailleurs, le consommateur paie sa facture, y avoir comme conséquence d'interrompre le service, on juge que c'est une conséquence qui est




démesurée. C'est exagéré, là, par rapport à la situation.


156
Q.
Donc, entre la conséquence d'interrompre le service et la possibilité pour le consommateur d'avoir des factures estimées qu'il paierait régulièrement, à ce moment-là, il n'y aurait pas de problème à ce que le consommateur ait six, sept, huit factures estimées dans la mesure où il les paie, en principe, selon vous, Hydro-Québec ne devrait pas intervenir?



R.
Bien, c'est sûr que, pour un consommateur et pour Hydro-Québec, je pense que c'est dans l'intérêt des deux qu'il y ait des factures, et des lectures, là, le plus régulièrement possible. Mais s'il y a un problème d'accès, qu'on se rende à l'interruption quand le consommateur paie sa facture, je demeure avec la certitude que c'est démesuré comme conséquence. Et puis si, dans le fond, Hydro-Québec veut vraiment, vraiment, vraiment avoir accès au compteur, bien ils prendront les mesures légales qui s'imposent.


157
Q.
Les mesures légales qui seraient, comme vous le savez, dans certains cas, parce que votre procureur en a parlé, de la saisie de compteur, il en a fait mention, il en a été fait mention aux représentants d'Hydro-Québec?



R.
Bien, pas nécessairement la saisie de compteur mais la lecture de compteur, parce qu'une fois que vous avez lu le compteur, je ne vois pas la nécessité de




le saisir.


158
Q.
Une fois qu'il est lu, à ce moment-là, on pourrait retourner pendant une autre année faire des estimés et aller relire aux six mois ou un an le compteur? C'est une façon de faire que vous - qu'on pourrait envisager, ça?



R.
Bien, comme je répète encore une fois, il faudrait voir c'est quoi le problème d'accès, qu'est-ce qui a, qu'est-ce qui fait en sorte, puis il y a peut-être moyen de trouver une autre possibilité en installant un compteur de lecture à distance, je ne sais pas exactement comment s'appelle ce compteur-là, la télé-lecture ou, bon, il y a peut-être d'autres moyens qui pourraient être envisageables, envisagés.


159
Q.
Les bureaux Service à la clientèle chez Hydro-Québec sont fermés quand même depuis plusieurs années?



R.
Oui.


160
Q.
Est-ce qu'il a été porté de nombreux cas, à votre connaissance, des cas pratiques, pour lesquels des clients ont eu des problèmes pour acquitter leur facture d'électricité, étant donné la fermeture de ces bureaux, est-ce qu'il y en a eu de nombreux cas qui ont été portés à votre connaissance?



R.
Je ne peux pas quantifier, je n'ai pas de chiffres à vous donner comme tels, mais le cas que je vous mentionnais un petit peu plus tôt, c'est que lors de la fermeture du bureau sur la rue Fullum, ça a occasionné des problèmes, parce qu'il y a des




consommateurs qui avaient l'habitude d'aller payer directement là. Comme je le mentionnais tout à l'heure, le territoire qu'on dessert, c'est Montréal-Centre, le Centre-Sud, et il y avait des consommateurs qui allaient directement là, que ça soit prendre une entente aux bureaux ou qui allaient payer leur facture directement. Donc, oui, il y a eu des plaintes, mais je ne peux pas vous dire combien.


161
Q.
Mais est-ce que, à votre connaissance, ces consommateurs-là, au moment où on se parle, ont trouvé d'autres moyens d'acquitter leur facture d'électricité?



R.
Il y en a qui se rendent sur le boulevard René-Lévesque puis qui vont acquitter leur facture là; il y en a, ça existe.


162
Q.
Si je vous disais que tout client peut payer comptant dans les institutions financières, même s'il n'a pas de compte dans l'institution financière, il peut aller effectuer le paiement comptant de sa facture d'électricité dans une institution financière même s'il n'a pas de compte bancaire à cette institution, est-ce que vos préoccupations seraient les mêmes?



R.
Bien, s'il y a une entente qui est prévue, qui est formelle, entre Hydro-Québec et les institutions financières et que, en cas de problème, on peut, un consommateur pourrait dire à une institution financière : * Même si je n'ai pas de compte ici, vous êtes obligés de prendre mon paiement à Hydro-




Québec +, ça réglerait une partie du problème. Mais ça ne règle pas le problème des cas de fermeture où là, je n'ai plus accès à une institution financière.
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Me JACINTE LAFONTAINE :




Je n'ai pas d'autres questions, je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a des questions? Non... Alors, merci bien, Madame.




TÉMOIN :



R.
Ça me fait plaisir.





LA PRÉSIDENTE :




Alors, Monsieur Cusson.


------------------------




PREUVE DU RCLALQ 




L'an deux mille (2000), ce quatorzième (14e) jour du mois de décembre, A COMPARU :




DENIS CUSSON, Coordonnateur au Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec, 2000 boul. St-Joseph est (bureau central); 570, rue du Roy, Québec, Province de Québec;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




LA PRÉSIDENTE :




Alors, re-bonjour, Monsieur Cusson.




M. DENIS CUSSON :




Bonjour.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, on vous écoute.




PRÉSENTATION DE M. DENIS CUSSON :




Merci pour ce temps qui est alloué pour pouvoir compléter la documentation qu'on vous a déposée. Peut-être en préambule, si on peut dire, faire une petite présentation personnelle. J'occupe le poste de Coordonnateur au Regroupement des comités logement et




associations de locataires du Québec depuis trois ans. 




Précédemment, j'étais Coordonnateur du Bureau d'animation et information logement du Québec métropolitain, le BAIL, de quatre-vingt-cinq (85) à quatre-vingt-dix-sept (97). À Québec, le travail portait, tant au niveau de la coordination de l'organisme qu'un travail au niveau de l'information auprès des locataires sur l'ensemble des lois, législations, règlements, qui touchent la vie des locataires.




Donc, c'est non seulement sur la question de la Loi sur le logement locatif, mais aussi les autres dispositions qui peuvent être comme les règlements municipaux ou d'autres choses relativement à des problèmes qu'il pourrait y avoir avec l'électricité, Hydro-Québec, etc.




Au niveau du Regroupement des comités logement, le travail est similaire, sauf que ce n'est pas un travail qui est direct avec les locataires, mais plus avec les associations de locataires. Et le travail porte beaucoup sur la formation, donc, des intervenants et aussi sur la défense et la promotion des droits des locataires, ce qui a amené des interventions sur la question de la conversation des




immeubles en condominiums, la réforme du Code civil, la réforme sur l'aide sociale particulièrement.




Donc, le premier élément de nos demandes porte sur la question de la collecte de renseignements personnels. Au niveau des informations personnelles qui peuvent être recueillies, les lois, tant au niveau de la loi sur le secteur privé que dans le secteur public, on indique que ce sont les informations qui sont nécessaires à l'objet du dossier. 




Dans notre document, on parle beaucoup, si on peut dire, on fait référence à la loi sur le secteur privé, bien que Hydro-Québec relève en partie, en bonne partie, je pense, de la loi du secteur public. Par contre, les agissements d'Hydro-Québec ressemblent beaucoup à des agissements du secteur privé. C'est ce qui a amené peut-être à regarder la loi sur l'aspect du secteur privé.




Par contre, on y trouve des similitudes, à savoir l'article 5 au niveau du secteur privé ressemble beaucoup à l'article 64 au niveau du secteur public où, dans le secteur public, on dit que nul ne peut, au nom d'un organisme public, recueillir un renseignement nominatif si cela n'est pas nécessaire à l'exercice des attributions de cet organisme ou à la mise en oeuvre d'un programme dont il a la




gestion.




Donc, on revient sur le concept de la nécessité de l'information. À ce sujet, sur la question de la nécessité de l'information, je vous soumettrais une citation du juge Pigeon sur la question du concept nécessaire en matière d'information personnelle. C'est le premier...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je n'ai pas d'objection, là, Madame la présidente, au dépôt d'extraits de jugement ou quoi que ce soit, mais je pense qu'il serait quand même important de faire la distinction entre la présentation des propositions et l'argumentation comme telle, avec de la jurisprudence à l'appui et tout, puisque les argumentations, ça a été réservé pour la journée de lundi.




LA PRÉSIDENTE :




Ce n'est pas... je ne pense pas que ce soit un problème.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je n'ai pas d'objection formelle parce que ce n'est pas majeur, mais je ne voudrais pas qu'on étire le débat, là, puis qu'on fasse l'argumentation en même temps que la présentation.




LA PRÉSIDENTE :




Non, j'imagine que monsieur Cusson fait très bien la différence, étant donné qu'il est capable de nous citer le juge Pigeon. Il me semble capable de faire la distinction.




RCLALQ-1 :
Citation du juge Pigeon relativement au concept nécessaire en matière d'information personnelle.




M. DENIS CUSSON :




Donc, on peut y voir dans la citation que :





le mot * nécessaire + a, en droit, un sens très rigoureux, très rigide. Il s'entend exclusivement de ce qui est absolument indispensable. Dans le langage courant, on a tendance à employer le mot * nécessaire + pour dénoter simplement la grande utilité, la commodité. 



C'est ce que l'on a pu voir à date, au niveau de pourquoi on demande le NAS, c'était par simple question d'utilité et non pas comme étant un élément nécessaire pour l'abonnement.




Aussi, ce qui nous porte que le numéro d'assurance sociale, pour nous, n'est pas considéré comme étant




une information aussi qui est, si on peut dire, qui serait absente de contrainte ou bien d'erreur plutôt. Étant donné que déjà, en quatre-vingt-dix-huit (98), le Vérificateur général du Canada signalait que le numéro d'assurance sociale était très mal géré et qu'il y avait... qu'il notait qu'il y avait quatre millions (4 000 000) de numéros d'assurance sociale de plus que le nombre de Canadiens âgés de vingt (20) ans ou plus.




Donc, on peut voir que ce numéro ne peut être un identifiant personnel sans marge d'erreur, si on peut dire. Donc, pour nous c'est, le numéro d'assurance sociale a un problème qui est celui qui ouvre quand même la porte à des données, à des informations qui sont de caractère purement personnel pour les gens et que ça devrait demeurer du libre choix de la personne de le donner ou non, et non pas que ce soit un objet nécessaire pour livrer... pour donner l'abonnement.




Il en est de même pour la question du numéro de téléphone au travail. Là aussi, pour solliciter l'abonnement, pour obtenir le branchement du service, là aussi, ce n'est pas une information qui nous semble nécessaire étant donné qu'il n'est pas, je dirais... le travail peut se faire en l'absence du client, si on peut dire, le branchement peut se faire en l'absence du client ou le changement d'adresse




peut se faire en l'absence du client.




Donc, la gestion du dossier peut se faire sans qu'on ait besoin de téléphoner au travail au client, d'autant plus que - on l'a signalé hier que le - s'il y avait des travaux à faire dans un secteur donné, il y a une carte qui existe pour informer les clients que des travaux vont se faire dans le secteur et non pas... donc, la question de l'avertissement par téléphone, on sait que ça ne se produit pas à ce moment-là.




Au niveau des frais pour l'ouverture de dossier et la gestion du dossier, on considère que ce n'est pas des frais particuliers qui s'adressent à des clientèles particulières pour des services particuliers. Donc, c'est l'entrée pour obtenir le service et ce n'est pas un service donc particulier quoique l'identifie tel Hydro-Québec.




Étant donné que Hydro-Québec doit fournir l'électricité à qui en fait la demande et qui paie les frais liés à sa consommation, à ce moment-là, ça devient à notre sens abusif que de demander des frais au niveau de la gestion des dossiers. Ça viendrait ultimement qu'à faire... ça pourrait empêcher une personne, un client, d'obtenir de l'électricité, d'être abonné parce qu'il n'a pas les moyens de payer




les frais de service, ce qui viendrait donc contrevenir à une partie de la loi de Hydro-Québec.




Au niveau de l'avis au propriétaire de locaux vacants, nous, ce que l'on souhaite, c'est que, dans le fond, c'est que le locataire ne se retrouve pas avec une responsabilité qu'il n'a pas désirée. Et donc, à ce moment-là, c'est qu'il faudrait que si on procède, comme on le fait à l'heure actuelle, en envoyant un avis au propriétaire et qu'on lui demande si vous prenez à charge la responsabilité ou si vous la donnez à quelqu'un d'autre, ce que l'on soumet, c'est que si on nomme une tierce personne, il faudrait que cette tierce personne-là, soit contresigne le transfert ou bien que le transfert réel ne commence qu'au moment où le locataire en question reconnaît que c'est à sa charge à partir donc d'où le fait que le bail devient l'élément essentiel, à ce moment-là, pour déterminer le début de la responsabilité.




Je pourrais vous soumettre deux décisions de la Régie du logement qui fait mention du moment, de la situation où les propriétaires ont unilatéralement mis, si on peut dire, le locataire responsable du service électrique alors que, par le bail, il n'était pas responsable. Et ça a eu des conséquences au niveau du maintien dans les lieux de ces locataires-




là par la suite.




RCLALQ-2 :
Décisions de la Régie du Logement : Marcel Gendron c. Normand Bourdeau; Guylaine Tanguay c. Aline Brisson




(14 h 23)




Pour ce qui est des responsabilités propriétaire-locataire, il nous semble qu'il serait assez simple de clarifier qu'est-ce qui est dans le règlement dès maintenant, qu'est-ce qui est d'une responsabilité précise de propriétaire, puis qu'est-ce qui est, si on peut dire, une responsabilité de client.




Quand on tombe sur des éléments qui touchent le cadre bâti puis la propriété, c'est évident que ce n'est pas le client dans le sens général du terme. On parle évidemment ici toujours du propriétaire des lieux parce qu'il est le seul qui peut disposer des éléments qui sont dans l'immeuble, donc seait - d'où le fait que nous on pense que ça ne devrait pas attendre à la fin de l'année deux mille un (2001), mais que assez rapidement, dans... quelques semaines, quelques mois tout au plus, de faire tout au moins un relevé de ce qui est d'une responsabilité de propriétaire et, à ce moment-là, on clarifierait beaucoup plus les charges de chacun dans l'appellation client.




Au niveau des compteurs croisés, là aussi, comme... nous, on pense que l'article 15 est générateur d'obligations entre le propriétaire et Hydro-Québec. À ce moment-là, il nous semble qu'il pourrait y avoir une disposition qui ferait en sorte que quand un propriétaire demande le branchement, qu'il soit immédiatement aussi associé au fait que le propriétaire se rend garant, face à Hydro-Québec, que le système est conforme.




Et à ce moment-là, on se retrouverait dans une situation où il serait possible à Hydro-Québec d'intervenir directement auprès du propriétaire quand il y a un problème au niveau du système, si on peut dire, particulièrement pour la question des compteurs croisés, et qui éviterait que le locataire entreprenne une série de démarches auprès de la Régie du Logement pour faire en sorte que le propriétaire fasse les travaux.




On signale qu'on pourrait introduire le fait que Hydro-Québec pourrait avoir une disposition qui lui permettrait de faire les travaux en lieu et place du propriétaire, s'il n'agit pas en temps utile. Déjà, si on peut dire, cette disposition-là existe dans le Code du logement de la Ville de Montréal où, quand un propriétaire n'agit pas en temps utile, le Directeur général peut faire des travaux et charger par la




suite au propriétaire fautif.




Donc, ici, comme on se retrouve dans une situation où Hydro-Québec a une obligation dans un cas de compteurs croisés, il y a une obligation non pas seulement envers un client, mais elle a l'obligation envers deux clients étant donné qu'il y a deux clients qui sont touchés par le problème, un qui est lésé, puis un qui peut en bénéficier. 




Donc, à ce moment-là, il nous semble équitable, pour reprendre une expression d'Hydro-Québec, qu'ils agissent pour faire en sorte que le locataire, particulièrement le locataire lésé, retrouve si on peut dire à avoir à payer seulement ce qu'il lui en a coûté réellement en termes de consommation.




Et par voie de conséquence, il faudrait aussi que le locataire en question qui aurait surpayé et qui aurait eu, si on peut dire, une mauvaise cote à l'endroit d'Hydro-Québec parce qu'il aurait payé en retard ou bien qu'il se serait produit d'autres - des choses relativement à ses paiements que, évidemment, le locataire, le client se retrouve avec, je dirais, un blanchiment au niveau des conséquences qu'il aurait pu subir.




Étant donné que je réfère à ça parce qu'un des




documents que Hydro-Québec nous avait donnés lors des rencontres techniques, c'était une décision. C'était un cas d'une madame et d'une décision de la Régie, à ce moment-là aussi, d'une dame qui s'était plainte d'un trop-payé, une situation où il y avait des erreurs au niveau du compteur, au niveau du branchement, et qu'elle se faisait menacer de perdre, de se faire couper l'électricité. Et puis, pourtant, la dame en question n'était pas responsable de la situation. C'était une responsabilité qui revenait au propriétaire.




C'est un document, je pourrais vous le sortir tantôt, là, mais c'est un document... c'est une chose qui a été déposée lors des rencontres techniques. Il a pris peut-être le fait que la dame porte la cause devant le Journal de Montréal pour qu'elle obtienne une résolution de problème avec Hydro-Québec, mais toujours est-il qu'elle a dû subir du harcèlement, elle a dû subir tout le processus de recouvrement parce que, au départ, on avait un problème qui n'était pas dû au fait que la personne n'était pas capable de payer la juste consommation qu'elle devait faire, mais le fait qu'on se retrouvait devant un problème de branchement qui n'était pas correct.




Donc, d'où le fait que, plutôt que de s'en laver les mains, il devrait y avoir une intervention d'Hydro-




Québec à ce moment-là, étant donné qu'elle a une responsabilité... on est dans une situation de contrat, il ne faut pas l'oublier.




Concernant l'inaccessibilité du compteur, on a beau informer le locataire que le compteur est mal placé, je ne pense pas qu'il est en mesure de pouvoir remédier personnellement à la chose, d'où le fait que, dans une situation de compteur qui est inaccessible, puis que le client, c'est un locataire, je pense que l'information devrait aller directement au propriétaire et non pas au client. 




De plus, il pourrait y avoir une précision dans le règlement, toujours pour permettre le branchement au départ, l'alimentation, que le compteur soit dans un endroit accessible. 




Évidemment, de ne pas pénaliser dans les situations... en tout cas, on peut dire de maintenir le statu quo, je dirais, quand il n'y a pas de rénovations, mais quand on procède à des rénovations dans un immeuble et que les compteurs étaient au départ inaccessibles, qu'on les rende accessibles à ce moment-là, donc, ce n'est pas nécessairement des charges de rénovations supplémentaires pour le propriétaire.




Au niveau des modes de paiement, on ne comprend toujours pas pourquoi la question qu'on divise les choses en deux, à savoir qu'une personne qui a une dette à l'endroit d'Hydro-Québec n'a pas droit aux versements égaux. Dans la mesure qu'on le sait, les documents mêmes d'Hydro-Québec le montrent, le taux de réussite au niveau des versements égaux est très élevé par rapport au taux de réussite quand il n'y a pas de versements égaux, au niveau du paiement.




Donc, je pense que ça ne serait que d'une bonne gestion de se donner un coup de main, puis de donner un coup de main aussi aux personnes qui ont des difficultés, de leur permettre d'avoir accès aux versements égaux et que ça n'enlève rien au fait qu'il peut y avoir des ententes et, au contraire, de continuer les ententes sur le mode de remboursement de la dette.




Mais je ne pense pas que c'est une bonne gestion que de dire aux gens qui ont une dette, vous ne participez pas à la meilleure méthode de gestion financière, vous continuez à rester dans une situation précaire, on aide dans la gestion financière que ceux qui sont en bonne situation financière.




Ça revient un peu au dicton * on ne prête qu'aux




riches +, ce qui fait que c'est là que, nous, on pense que, par équité, les personnes qui ont... même si les personnes ont une dette à l'endroit d'Hydro-Québec, ils devraient pouvoir bénéficier du mode de versements égaux, d'autant plus que ce mode, le mode de versements égaux était offert aux personnes qui étaient en dette avec Hydro-Québec avant quatre-vingt-quinze (95).




Donc, le serrage de vis qui a pu se produire après quatre-vingt-quinze (95) fait en sorte qu'on n'améliore pas, on n'aide pas la situation des personnes qui peuvent se retrouver en difficulté financière. 




Et il ne faut pas oublier, je vous rappellerai, que les locataires, à l'heure actuelle, consacrent beaucoup d'argent pour se loger. Je rappellerai seulement le fait qu'il y a le quart des locataires sur le marché privé qui paient cinquante pour cent (50 %) de leurs revenus pour se loger. Donc, si ces gens-là n'ont pas d'accessibilité au mode de versements égaux parce qu'ils sont en dette avec Hydro-Québec, ils vont être en dette avec Hydro-Québec de façon assez permanente, à mon sens.




Les moyens pour acquitter les factures, on croit que les bureaux de service à la clientèle sont les




meilleurs moyens à la fois pour régler les factures, mais à la fois aussi pour régler les problèmes. Évidemment, faut-il que ces bureaux-là soient mis à des endroits accessibles pour le monde. 




C'est certain qu'à Québec, si on le met à Lebourgneuf, ce n'est pas accessible pour tout le monde. Par contre, si on le met au Centre-Ville, il y a beaucoup plus de chance que les gens l'utilisent, le bureau de service, et règlent des problèmes, mais aussi régler des services, parce que le fait... je ne sais pas si c'est le meilleur moyen de régler ou de faire une demande de service, que ce soit par exemple pour des travaux spéciaux, que de le faire par téléphone plutôt que d'aller voir du personnel dans un bureau pour expliquer c'est quoi les travaux que l'on veut faire et c'est quoi sont les... qu'est-ce que ça va me coûter comme estimation, etc.




Est-ce que l'on émet des permis de construction ou des permis de rénovations par téléphone, je ne pense pas. Il y a plein de choses qui doivent se faire face à face avec des gens, où on signe des papiers, puis on a des copies de ce que l'on signe. Tout comme les ententes de remboursement sur les dettes, ça se fait beaucoup mieux quand ça se fait face à face avec des personnes plutôt que ça se fasse seulement de façon téléphonique.




Même si je ne mets pas du tout en doute ce qui peut se dire par téléphone et les notes que les employés peuvent prendre dans les conversations, à savoir que s'il y a une entente qui est prise, elle va être bien transcrite à l'ordinateur, puis que ça va être respecté, mais je dirais que la meilleure garantie, ça reste toujours le contact de personne à personne et une entente écrite.




Donc - et je ferai une correction à mon 8.2, je ne dirai pas * si Hydro-Québec refuse établissement +, je dirais plutôt * si la Régie de l'Énergie refuse l'établissement de bureaux de service à la 




clientèle +, que Hydro-Québec assume la totalité des frais que les clients doivent assumer pour le paiement de leurs factures.




Donc, si on doit payer un dollar (1,00 $) dans une institution financière pour payer mon compte d'Hydro, à ce moment-là, c'est que je n'ai pas le choix de passer par une institution financière ou par autrement. Donc, ces frais-là, on me les fait supporter parce que, à quelque part, l'organisme Hydro-Québec a décidé, lui, de fermer son service où je pouvais payer sans frais.




Techniquement, pour ce qui est des institutions financières, ça se fait assez bien, si on peut dire,




d'avoir un arrangement et que le paiement, que ce soit par guichet automatique ou que ce soit, par exemple, dans un bureau d'une institution financière, que la personne se retrouve sans charge. Au niveau du paiement par mandat-poste, là aussi, quand on reçoit le compte, quand on reçoit le paiement à Hydro-Québec, on peut facilement noter la forme de paiement qui a été fait et donc de donner un crédit considérant les frais que la personne a dû assumer.




Quand on sait que les frais sont de deux dollars cinquante (2,50 $), à ce moment-là, c'est facile d'apposer un crédit pour le compte suivant parce que j'ai acquitté mon compte par mandat-poste. Donc, la solution peut être facilement applicable à ce niveau-là.




J'aurais, suite aux nouvelles propositions que Hydro-Québec a apportées, c'est que... par rapport à l'article 88, à la page 67. Donc, dans le cas de la dernière facture, la facture finale, c'est qu'on... dans l'avant-dernier paragraphe, donc le quatrième paragraphe en rouge, on dit :





En l'absence de facturation dans le délai prévu, Hydro-Québec accepte que le solde dû soit acquitté en deux versements consécutifs suivant l'échéance prévue à l'article 90.





Hydro-Québec peut également convenir d'une entente avec le client.



Je trouve ça un peu particulier du fait que le fautif se retrouve avec... c'est lui qui se retrouve avec, si on peut dire, les droits entre les mains en cas de dérogation, alors que, à mon sens, ça devrait être le client. Donc, j'inverserais les éléments et ça pourrait se lire comme suit, donc :





En l'absence de facturation dans le délai prévu, le client peut acquitter en versements consécutifs, égal au nombre de mois couvert par la facturation. Le client peut également convenir d'une entente avec Hydro-Québec.



Donc, c'est qu'il faut convenir que, ici, c'est Hydro-Québec qui se retrouve à ne pas respecter ses délais et donc, à mon sens, le bénéficiaire d'un droit, c'est non pas Hydro-Québec, mais c'est le client. Et si, par exemple, la facture couvre quatre-vingt-dix (90) jours, par exemple, on donnerait seulement que la possibilité de deux versements.




Alors, pour éviter que la dernière facturation tarde trop, si on donnait au client le même délai pour payer que la couverture de la facturation. Donc, si




la facturation est de soixante (60) jours, qu'on donne donc une possibilité de paiement dans les soixante (60) jours; si c'est quatre-vingt-dix (90) jours, qu'on donne donc une possibilité de versement dans les quatre-vingt-dix (90) jours. Donc, en versements consécutifs selon le nombre de mois couverts par la facturation.




Donc, si je comprends, c'est que les autres éléments en soutien à notre demande, je le présenterai seulement que lundi au niveau... pour appuyer...




LA PRÉSIDENTE :




Si ça fait partie de l'argumentation, effectivement, la partie argumentaire peut être présentée lundi.




M. DENIS CUSSON :




O.K.




(14 h 40)




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lafontaine?




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JACINTE LAFONTAINE :


163
Q.
Vous référez, Monsieur Cusson... d'abord, bonjour.



R.
Bonjour.


164
Q.
Vous référez à la page 5 de vos propositions quand vous émettez certains commentaires et propositions quant aux compteurs croisés. Votre proposition 5.2




est à l'effet que :






Le RCLALQ propose que les clients impliqués dans une situation de compteurs croisés, à moins qu'il n'en soit de leur faute, ont droit aux corrections appropriées à leur dossier sans pénalité d'aucune sorte.



Est-ce qu'on comprend que votre proposition s'appli-que autant aux clients qui ont surpayé qu'aux clients qui ont sous-payé?



R.
Oui.


165
Q.
Monsieur Cusson, on se rappellera que lors de la te-nue des réunions techniques avec Hydro-Québec, les intervenants et les membres de la Régie, vous aviez été étonné d'apprendre que les bureaux de Service à la clientèle étaient fermés pour la clientèle et que les clients ne pouvaient plus aller y effectuer leurs paiements, ce que vous avez appris récemment alors que ça fait plusieurs années que ces bureaux-là sont fermés. Est-ce qu'on doit comprendre que c'est au-jourd'hui par principe que vous demandez la réouver-ture de ces bureaux de Service à la clientèle?



R.
Non, il y a, je dirais, environ un an et demi ou deux ans, il y a quelqu'un, un employé d'Hydro-Québec, qui m'a téléphoné pour me faire part du fait qu'au bureau de service où il travaillait, qu'il y avait une di-




rective comme quoi qu'on ne recevait plus les paie-ments, alors que les paiements étaient toujours pos-sibles aller jusqu'à ce qu'ils reçoivent une directi-ve.




Donc pour moi, dans mon esprit, c'est que les bureaux de service, il en existait encore à Hydro-Québec, ce n'est pas d'aujourd'hui que les, ce que j'apprends plus, c'est le fait qu'on ait, si on peut dire, sys-tématiquement réduit ou même éliminé des bureaux, que des bureaux de service il en existait autrement qu'à Montréal.


166
Q.
Donc, comme vous n'avez appris ça que très récemment, est-ce qu'on s'entend pour dire qu'il n'y a pas eu tellement de problématiques à cet effet-là, ou il n'y en a pas eu tellement qui ont été portées à votre connaissance?



R.
Ce que je dirais, c'est que les gens n'ont pas néces-sairement le réflexe de soulever ce problème-là. Même chose, je dirais par exemple, donner une anal... pour faire une similitude par rapport, on va changer de terme, pour faire une similitude avec la question des assurances en habitation. Vous n'en entendez pas par-ler tous les jours; par contre, quand on soulève le problème que des gens se font refuser des assurances, là, tout à coup, le problème ressort et plusieurs personnes font part de leur mauvaise expérience à cet égard.




Soulevons le problème, soulevons la question : * Souhaiteriez-vous la présence de bureaux d'Hydro-Québec dans des endroits accessibles? + Je pense qu'on retrouverait comme réponse de la part de la clientèle : * Oui, ça serait utile de pouvoir rencon-trer des gens et non pas tout se faire par téléphone de façon anonyme. +

167
Q.
Mais la question qu'on se pose aujourd'hui au-delà du souhait, c'est à savoir, est-ce que le fait que Hydro, il y a plusieurs années, a déjà fermé ses bu-reaux de Service à la clientèle, ça a causé des pro-blèmes majeurs? Et ce que vous me répondez, c'est que les clients n'ont pas nécessairement le réflexe de parler est une chose...



R.
Bien, ce que je vous dis, c'est qu'est-ce que les gens font...


168
Q.
... alors que s'ils ne savent pas que c'est fermé...



R.
... les gens se retrouvent devant un fait accompli et n'ont pas le sentiment qu'ils peuvent avoir une em-prise là-dessus, tout simplement.


169
Q.
Mais ce que je veux savoir, moi, est-ce qu'à votre connaissance, il y a des problèmes particuliers qui vous ont été soumis par rapport à des clients qui auraient eu des difficultés à faire leurs paiements ailleurs qu'aux bureaux de Service à la clientèle, est-ce qu'il y en a de nombreux problèmes à cet effet-là?



R.
Je ne qualifierais pas, en tout cas, moi, ce qui




m'est rapporté au niveau du Regroupement de la part, je n'ai pas eu de réponses directes à cet égard-là, au niveau du Regroupement. Je ne pourrais pas parler de par la, je dirais, pour les groupes membres à l'heure actuelle, il faudrait vérifier auprès, par exemple, du Comité logements Rosemont, du Comité logements de la Petite Patrie, et cetera, auprès des vingt groupes précisément qu'est-ce qui en est des services liés avec Hydro-Québec.


170
Q.
Mais vous, en tant que représentant d'un de ces comités-logements...



R.
En tant que représentant, je représente le Regroupement, au niveau du Regroupement, on n'a pas reçu de problèmes particuliers à cet égard.


171
Q.
Vous n'avez pas reçu de problèmes particuliers à cet égard mais pour pallier à ce problème, ce que vous proposez, c'est que Hydro-Québec rembourse les frais à tous les clients pour acquitter leur facture. Monsieur Cusson, si je vous disais qu'un peu plus de un point deux million (1,2 M) de clients acquittent mensuellement leur facture à Hydro-Québec, est-ce que votre proposition demeure la même?



R.
Quand vous dites * acquittent à Hydro-Québec +, donc ils paient par chèque à Hydro-Québec?


172
Q.
Acquittent leur facture auprès d'Hydro-Québec, que ce soit via les moyens qui leur sont aujourd'hui dispo-nibles, les institutions bancaires ou la poste.



R.
Mais vous ne me dites pas de quelle façon ils acquit-




tent, oui, l'argent rentre mais ils l'acquittent de quelle façon?


173
Q.
Soit par la poste ou par le paiement des institutions bancaires, les deux façons qui sont disponibles aujourd'hui aux clients d'Hydro-Québec.



R.
Je n'ai jamais dit que les gens ne payaient pas Hydro-Québec, ce que je dis, c'est que les gens assu-ment des frais liés au fait qu'ils n'ont pas de choix de la forme de paiement.


174
Q.
Je vais reprendre ma question, Monsieur Cusson : est-ce qu'on comprend donc, comme les gens n'ont pas de choix, les deux seuls choix qu'ils ont, c'est soit par la poste, ça implique des frais, ou soit auprès des institutions bancaires, ça implique des frais. Votre proposition, c'est de rembourser à tous les clients d'Hydro-Québec les frais liés au paiement de leur facture?



R.
Oui.


175
Q.
Si je vous disais que compte tenu des choix qu'ils ont, un point deux million (1,2 M) de clients men-suellement acquittent des factures d'électricité chez Hydro-Québec, soit par le biais d'institutions bancaires ou soit par la poste, est-ce que votre proposition demeurerait la même?



R.
Absolument.


176
Q.
D'exiger que Hydro-Québec rembourse les frais de tous les clients?



R.
Absolument.


177
Q.
Si je vous disais que votre proposition implique des coûts annuels de près de soixante millions de dollars (60 M$), est-ce que votre proposition demeurerait la même?



R.
Vous avez économisé combien par la fermeture de tous les bureaux, combien d'argent qui ont été dépensés pour faire des conférences de presse, combien d'argent qu'on a supporté collectivement par les choix d'Hydro-Québec, par les projets pilotes, je vous dirais, ça représente soixante millions (60 M$), c'est un, c'est, comme toutes les autres activités d'Hydro-Québec, c'est, vous nous l'avez présenté donc c'est toutes des activités qui sont chargées aux clients. Pourquoi cette question-là du paiement des frais ne serait pas chargée à l'ensemble de la clientèle, si on peut dire, par le fait que ça va se retrouver autrement, ou bien en réduisant...


178
Q.
Donc, si je comprends bien votre témoignage, Monsieur Cusson, pour conclure là-dessus, c'est que vous faites une proposition qui pourrait impliquer des coûts annuels de soixante millions (60 M$) pour des problèmes qui n'auraient pas été portés à votre connaissance, pour régler des problèmes qui n'ont jamais été portés à votre connaissance personnellement en tant que membre d'un Regroupement de locataires?



R.
Ce que vous me dites, c'est que la clientèle assume soixante millions (60 M$) de dépenses additionnelles,




mensuellement.


179
Q.
Pour des problèmes qui n'ont jamais été portés à votre connaissance?



R.
Les gens paient soixante millions (60 M$) alors qu'ils ne devraient pas payer soixante millions (60 M$). C'est ce que je comprends. Problème, pas problème, les gens se retrouvent à payer...


180
Q.
Dans l'hypothèse, Monsieur Cusson, où le client allait payer sa facture aux bureaux de Service à la clientèle, ou si on réouvrait ou on permettait à nouveau ces paiements-là, si je vous disais qu'il y a vingt-quatre (24), uniquement vingt-quatre (24) bureaux en ce moment de Service à la clientèle sur l'ensemble du territoire du Québec, on comprend donc que votre proposition, ce serait non seulement de réouvrir les bureaux ou de permettre le paiement aux bureaux, mais de les déménager, ces bureaux-là, c'est ça, votre proposition, parce que vous nous avez...



R.
Si c'est un service à la, je pense...


181
Q.
... seulement les frais de déplacement qui sont liés à ça?



R.
... je pense, c'est que si c'est un service à la clientèle que vous opérez, il doit être disponible à la clientèle. Si vous le mettez à un endroit qui n'est pas disponible à la clientèle, moi, je n'appelle pas ça un bureau de Service à la clientèle, j'appelle ça peut-être un bureau de service pour les camions mais pas pour un service à la clientèle,




c'est deux choses pour moi.


182
Q.
Ça va être simple, dans ce cas-là, de répondre à ma question : vous demandez non seulement qu'on les réouvre mais qu'on les déménage, ces bureaux-là, de Service à la clientèle?



R.
Qu'ils soient placés à un endroit accessible pour la clientèle.


183
Q.
Donc, vous demandez qu'on les déménage pour des problèmes, encore une fois, qui n'ont jamais été portés à votre connaissance?



R.
Comme je vous signale, il n'y a pas seulement que la question du paiement que le Service à la clientèle règle, il y a d'autres problèmes au niveau de l'information puis au niveau d'arrangement qui peut être pris sur la question des paiements.


184
Q.
Est-ce que, on parle évidemment ici de bureaux de Service à la clientèle qui sont ouverts de neuf heures (9 h) à cinq heures (5 h), du lundi au vendredi; est-ce que vous avez vérifié, auprès de vos membres pour formuler une telle proposition, combien d'entre eux fréquentaient les bureaux de Service à la clientèle d'Hydro-Québec, est-ce qu'il y en avait un énorme pourcentage, selon vous?



R.
Moi, ce que je sais, c'est que les services bancaires de onze heures (11 h) le matin à une heure (1 h) l'après-midi, ça ne satisfait pas les gens.


185
Q.
Ce que je vous demande, c'est...



R.
Ce que vous répond, c'est que...


186
Q.
Vous ne répondez pas à ma question, Monsieur Cusson, ma question, c'est : est-ce que vous avez vérifié auprès de vos membres si une grande majorité d'entre eux se rendaient aux bureaux de Service à la clientèle d'Hydro-Québec alors qu'ils étaient encore ouverts?



R.
À ce moment-là, je n'étais pas au Regroupement. Par contre, quand je travaillais au BAIL à Québec, à ce moment-là, des gens utilisaient les bureaux et moi, quand je restais dans ma famille à Drummondville, je me souviens très bien que ma mère allait payer ses comptes aux bureaux du Service à la clientèle à Drummondville parce qu'il était placé au centre-ville.


187
Q.
Si je vous disais, Monsieur Cusson, que selon les statistiques d'Hydro-Québec, moins de cinq pour cent (5 %) de la clientèle se rendait aux bureaux de Service à la clientèle, et là, c'était uniquement, pas uniquement des gens qui allaient là pour payer, le moins de cinq pour cent (5 %), là, c'était des gens qui se rendaient là pour toutes sortes de raisons, est-ce que votre proposition d'investir des sommes qui ultimement seront assumées par l'ensemble de la clientèle pour réouvrir et déménager ces bureaux dans des endroits accessibles demeure la même?



R.
Je ne peux pas répondre à une question sur une question de pourcentage comme ça, ça ne me dit




absolument rien. À partir de quel pourcentage qu'une entreprise va juger qu'il est nécessaire ou pas d'avoir un bureau? À cinq pour cent (5 %), dix pour cent (10 %), quinze pour cent (15 %), vingt-cinq pour cent (25 %), cinquante pour cent (50 %), vous nous placez les niveaux à quel niveau? Cinq pour cent (5 %), s'il y en avait cinq pour cent (5 %), si ça a permis de régler des problèmes, si ça a permis...


188
Q.
Mais ne croyez-vous pas, Monsieur Cusson...



R.
... d'améliorer les relations, je pense ce n'est pas négligeable.


189
Q.
Ne croyez-vous pas, Monsieur Cusson, qu'avant d'envisager la réouverture des bureaux de Service à la clientèle, il ne serait pas plus approprié, comme ça semble être relié à des problèmes très particuliers et c'est un pourcentage très minime de la population que ça, ça aurait affecté, il ne serait pas plus approprié de s'asseoir avec Hydro-Québec, tel que Hydro-Québec le propose, puis de tenter de trouver des solutions pour cette partie infime de la clientèle d'Hydro-Québec qui pouvait, pour qui pouvaient être utiles ces bureaux de Service à la clientèle?



R.
D'après vos statistiques, vous savez pertinemment donc, dans le moins de cinq pour cent (5 %), le profil du client dont vous parlez, si je comprends bien, là.


190
Q.
Ce que je vous demande, c'est vous, comme membre




d'une association...



R.
Oui.


191
Q.
... seriez-vous disposé à vous asseoir avec Hydro-Québec pour tenter de trouver des alternatives avant d'envisager des solutions comme la réouverture, sur l'ensemble du territoire du Québec, de l'ensemble des bureaux de Service à la clientèle?



R.
Oui, on vous en a proposé une alternative, qui est celle d'assumer les frais liés aux paiements. On est prêts à regarder avec vous s'il y a d'autres alternatives où les citoyens, les clients, ne se retrouveront pas désavantagés, pénalisés par un désengagement de certains services gouvernementaux.


192
Q.
Je n'ai pas d'autres questions, je vous remercie.



R.
Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a des questions? Alors, merci beaucoup, Monsieur Cusson.




TÉMOIN :



R.
Ça me fait plaisir.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, je crois que ça termine cette étape des preuves des intervenants. Et nous en serons donc rendus, lundi matin, à la contre-preuve d'Hydro-Québec, s'il y a lieu.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Évidemment, au moment où on se parle, Madame la Présidente, Hydro-Québec n'est pas en mesure d'évaluer la nature de même que la durée de sa contre-preuve, ce sera, par contre, relativement court, à mon avis, compte tenu des discussions qu'on a déjà eues, et de la preuve qui a déjà été, qui a été présentée devant vous. 




LA PRÉSIDENTE :




Et par la suite, bien entendu, il y aura les argumentations. Comme vous êtes huit en argumentation, si j'ai bien compté, c'est un nombre grand, il faudra donc une certaine concision si on veut que dans la journée, là, on puisse donner... et c'est pour ça qu'il va falloir aussi avoir une idée un petit peu de votre, de la contre-preuve au début de la journée, là.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je comprends fort bien, mais je pense que quand on aura parlé de peut-être une heure maximum de contre-preuve en ce qui concerne Hydro-Québec, j'ose espérer.




LA PRÉSIDENTE :




Mais vous savez que si vous avez une heure de contre-preuve, après ça, il y a nécessairement




l'interrogatoire, et il faut certainement conserver, même à huit, à ce moment-là, il faut au moins conserver un vingt minutes, je dirais, de plaidoirie par intervenant, c'est sûr. Et bien entendu que là, il faut que tout le monde se prépare en conséquence, d'autant plus qu'il y a peut-être deux pistes de réflexion qui doivent, je dirais que la Régie apprécierait peut-être, là, qui soient prises en compte.




Du côté de l'ensemble des intervenants, dans notre esprit, dans le but de faire, en regard de la segmentation complète et de la restructuration du Règlement 634 envisagé par HQ, il serait peut-être intéressant que nous ayons une réflexion par les intervenants sur le contenu minimal des conditions de service pour l'utilisateur de l'énergie, c'est-à-dire celui de votre colonne de gauche de votre segmentation, là, parce qu'on s'aperçoit qu'il y a un gros travail encore et qu'on n'est peut-être pas encore, je dirais, dans l'idéal avec l'ensemble des propositions, notamment quant à l'article 14. 




Alors, du côté de l'argumentation, de ce côté-là, je pense qu'il va falloir faire un effort accru, tous ensemble, et du côté d'Hydro-Québec, il y aurait peut-être une petite question que la Régie s'interroge.




Sans bien entendu préjuger de l'ensemble des prises de position qui ont été faites pour chacun des groupes sur les demandes particulières concernant l'exonération de responsabilité, sur l'article 102, là, la Régie, pour sa part, souhaite comprendre pourquoi le régime de responsabilité prévu pour HQ ne coïncide pas de façon minimale avec les limites d'exonération de responsabilité prévues au Code civil du Québec.




Je comprends qu'il y a une réponse simple à cette question, c'est-à-dire que comme c'est contenu au Code de procédure, ça s'applique de toute façon même si ce n'est pas dans le règlement, mais j'aimerais plutôt une réponse, disons donc, plus que j'appellerais d'entreprise sur cet aspect-là. Et c'est une question qui s'adresse particulièrement à Hydro-Québec.




Alors, s'il n'y a pas autre chose, la Régie va ajourner. Est-ce que vous croyez qu'il serait plus prudent, est-ce que vous croyez que, vraiment neuf heures trente (9 h 30), nous allons avoir suffisamment de temps?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Il serait peut-être plus prudent de commencer à neuf heures (9 h) lundi matin si...




LA PRÉSIDENTE :




Cependant, j'hésite à faire ça, compte tenu que tout le monde n'est pas présent. Il faudrait, par exemple, à ce moment-là, plutôt prévoir peut-être un lunch plus court lundi pour s'assurer que tout le monde ait le temps du côté de sa plaidoirie, qu'il lui reste un temps suffisant pour qu'on puisse vraiment avoir la pensée de chacun bien distillée en quelque sorte.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, à ce moment-là, la Régie va ajourner à neuf heures trente (9 h 30), mais quitte à ce qu'on termine peut-être un petit peu plus tard ou qu'on écourte le lunch pour s'assurer qu'il va rester au moins un vingt (20) minutes de plaidoirie par intervenant; et en comptant, bien entendu, qu'il n'y aura pas de contre-preuve excédant, je dirais, une heure, là.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ça va.




LA PRÉSIDENTE :




Ça va?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, merci bien tout le monde de votre collaboration.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE
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